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INTRODUCTION

1. La sixième session  du  Comité  du Codex sur  les  épices  et  les  herbes  culinaires  (CCSCH)  s’est  tenue
virtuellement les 26, 27, 28, 29, 30 septembre et le 3 octobre 2022 à l’aimable invitation du gouvernement de
l’Inde. Le Dr MR Sudharshan, ancien directeur de la recherche, Conseil des épices de l’Inde, Ministère du
Commerce et de l'Industrie, Gouvernement de l'Inde, a présidé la session, à laquelle ont participé 60 pays
membres,  une  organisation  membre  (Union  européenne)  et  des  observateurs  de  quatre  organisations
intergouvernementales  (OIG)  et  organisations  non  gouvernementales  (ONG)  internationales  dont  des
organismes des Nations Unies. La liste intégrale des participants figure à l’annexe I.

OUVERTURE DE LA SESSION1

2. M. Rajesh Bhushan IAS, Secrétaire, Ministère de la Santé et du Bien-être familial, Gouvernement de l’Inde
et Président de l'Autorité indienne des normes et de la sécurité alimentaire, a ouvert la réunion en souhaitant
la bienvenue aux participants et en se félicitant des grandes réalisations du Comité depuis sa création. Il a
fait remarquer que l'élaboration de normes mondiales harmonisées pour les épices et les herbes culinaires
permet  non  seulement  de  protéger  la  santé  publique,  mais  aussi  de  promouvoir  le  développement
économique à l'échelle mondiale, et a souligné que les travaux du Comité ont déjà servi de déclencheur à
des  changements  positifs,  notamment  l'établissement  d'une  culture  de  la  qualité  à  la  fois  pour  les
consommateurs et les industries.

3. M. D. Sathiyan IFS, Secrétaire, Conseil des épices de l’Inde, M. Konda Reddy Chavva, Responsable de
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) en Inde, le Dr. A.B. Rema Shree,
Directeur,  Conseil  des  épices  de  l’Inde,  et  M.  Steve  Wearne,  Président  de  la  Commission  du  Codex
Alimentarius (CAC) ont également pris la parole devant le Comité.

Répartition des compétences2

4. Le CCSCH6 a pris note de la répartition des compétences entre l’Union européenne (UE) et ses États
membres conformément au paragraphe 5, article II, du règlement intérieur de la CAC.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE (point 1 de l’ordre du jour)3

5. Le CCSCH6 a adopté l'ordre du jour provisoire comme ordre du jour de la réunion.

6. Le  CCSCH6 est  convenu d'établir  un  groupe de  travail  intra-session  (GTI),  présidé  par  les  États-Unis
d'Amérique, travaillant en anglais uniquement, pour examiner la mise à jour du modèle des normes pour les
épices et les herbes culinaires (point 7.2 de l'ordre du jour), en tenant compte des observations pertinentes
soumises  lors  des  différentes  réunions  du  groupe  de  travail  virtuel  (GTV)  tenues  avant  la  session,  et
préparer des recommandations pour la plénière.

QUESTIONS RENVOYÉES PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET SES ORGANES
SUBSIDIAIRES (Point 2 de l'ordre du jour)4

7. Le CCSCH6 a pris  note  des  informations  fournies  et  a  encouragé  les  membres  et  les observateurs  à
l'occasion du 60ème anniversaire du Codex en 2023, à planifier et à mettre en œuvre des activités visant à
faire connaître le Codex et obtenir un soutien politique de haut niveau pour les travaux du Codex, y compris
ceux du CCSCH.

8. Le CCSCH6 a pris note des questions suivantes portées à son attention pour action.

Dispositions relatives à l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail dans les normes
SCH 

9. Le CCSCH6 a pris note que la CAC44, suite à la suite de son adoption de CXS 346-2021 et à l'amendement
consécutif du Manuel de procédure, c'est-à-dire le Plan de présentation des normes de produits du Codex,
section sur l'étiquetage, avait demandé aux comités de produits de revoir les dispositions d'étiquetage des
récipients non destinés à la vente au détail dans les normes existantes et les projets de normes à la lumière
de la nouvelle Norme générale pour l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-
2021)5.

10. Le Secrétariat du Codex a présenté une proposition d'amendement des dispositions relatives à l'étiquetage
des récipients non destinés à la vente au détail dans les huit normes existantes sur les épices et les herbes
culinaires (SCH) ainsi que dans le modèle SCH tel qu'il figure dans le document CRD17 Rev. 

Conclusion sur les récipients non destinés à la vente au détail

1 CRD24 (Remarques liminaires)
2 CRD1 (Ordre du jour annoté - Répartition des compétences entre l'Union européenne et ses États membres)
3 CX/SCH 22/6/1
4 CX/SCH 22/6/2 ; CRD17 Rev. (Secrétariat du Codex)
5 REP21/CAC, Paragraphes 83 et 86
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11. Le CCSCH6 est convenu de transmettre, pour adoption par la CAC45, les amendements proposés aux
dispositions relatives à l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail dans les huit normes
existantes sur les épices et les herbes culinaires (SCH) (Annexe II Partie A) ; et d'informer le Comité du
Codex sur l'étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) en conséquence. 

Approbation des dispositions pertinentes en matière d'étiquetage dans la Norme pour l'ail séché ou
déshydraté (CXS 347-2019)

12. Le Secrétariat du Codex a porté à l'attention du CCSCH6 que lors du CCSCH5, les conclusions concernant
les mesures prises par le Comité en ce qui concerne les questions soulevées par le CCFL44 en relation
avec les dispositions d'étiquetage des sections 8.3, 8.3.1 et 8.5 (dans le projet de norme pour l'ail séché ou
déshydraté). Il a été expliqué que des recommandations claires concernant ces dispositions d'étiquetage
spécifiques pour l'ail séché ou déshydraté avaient été omises par inadvertance dans le rapport du Comité
(REP21/SCH), et que par conséquent les dispositions révisées suivantes de cette norme n'avaient pas été
approuvées par le CCFL46 (2021), à savoir

8.3 Pays d’origine et pays de récolte

8.3.1 Le pays d’origine doit être déclaré

8.3.2 Pays de récolte (facultatif) 

8.3.3 Région de récolte et Année de récolte (facultatives)

13. Néanmoins, le Secrétariat du Codex avait révisé les dispositions sur la base des décisions prises lors du
CCSCH5 et avait publié la norme.

14. Le CCSCH6 a confirmé que les dispositions d'étiquetage du paragraphe 12 s'appliquaient au CXS 347-2019
et que la disposition relative à la marque d'inspection avait été supprimée.

Conclusion 

15. Le CCSCH6 a accepté de transmettre les dispositions d'étiquetage révisées pour les sections 8.3, 8.3.1,
8.3.2 et 8.3.3 de la  Norme pour l'ail  séché ou déshydraté (CXS 347-2019) au CCFL pour l’approbation
(Annexe II Partie B).

Autres questions - Informations sur les activités de l'Organisation internationale de normalisation
(ISO)6

16. Compte tenu du fait  que de nombreux projets de normes examinés par le Comité faisaient référence à
diverses  normes  ISO,  le  CCSCH6  est  convenu  de  demander  à  l'ISO  de  présenter  son  document
d'information après l'achèvement de l'examen du point 2 de l'ordre du jour.

17. Le CCSCH6 a pris note des informations fournies par l'ISO sur ses activités relatives aux épices, aux herbes
culinaires et aux condiments et a exprimé sa satisfaction pour le travail précieux qui a été largement recoupé
par le Comité. 

PROJET DE NORME POUR LE SAFRAN SÉCHÉ (Point 3 de l'ordre du jour)7

18. L'Iran (République islamique d'), en tant que président du groupe de travail électronique (GTE), s'exprimant
également au nom de la Grèce, coprésidente, a présenté le point de l'ordre du jour et a rappelé que les
travaux avaient porté principalement sur les dispositions non résolues des sections 3.2.2 Caractéristiques
chimiques et physiques (Annexe – Caractéristiques chimiques et Caractéristiques physiques) ; et 8.3 - Pays
d'origine et pays de récolte, ainsi que sur les observations soumises à l'étape 6 après l'adoption du projet de
norme à l'étape 5 par la CAC44 (2021). 

19. Le CCSCH6 a accepté la proposition du président de concentrer la discussion sur les questions en suspens
des sections 3.2.2 et 8.3, puis a examiné le projet de norme section par section. Le CCSCH6 est également
convenu d'utiliser le CRD2 comme base de discussion. 

3.2.2 Caractéristiques chimiques et physiques

Annexe –   Caractéristiques chimiques des parties florales séchées - Safran  

« Catégorie Extra »

20. Le CCSCH6 a examiné la proposition du GTE d'inclure les exigences relatives à la « Catégorie Extra » dans
le tableau des caractéristiques chimiques et dans la section 3.2.3 – Classification.

21. Les délégations favorables à l'inclusion de la « Catégorie Extra » ont exprimé les points de vue suivants ; 

6 SCH/6 INF/02
7 CX/SCH 22/6/3 ; CX/SCH 22/6/3 Add.1 ; CRD2 (Rapport du groupe de travail virtuel) ; CRD7 (Chili, Kenya, Malaisie.
Maroc, Arabie saoudite, Tanzanie, Ouganda) ; CRD16 (Thaïlande) ; CRD21 (AIDSMO)



REP22/SCH                                                                                                                                                          3  

- Le projet de norme répond aux besoins de toutes les parties prenantes, y compris les producteurs,
les  acheteurs  et  les  consommateurs,  et  une  norme  aussi  complète  facilitera  les  pratiques
commerciales équitables et garantira la protection des consommateurs. 

- La qualité du safran est étroitement liée à la couleur, qui est déterminée par la teneur en crocine, il 
existe donc une base scientifique solide entre les différentes catégories basées sur la teneur en 
crocine.

- La « Catégorie Extra » existe déjà dans d'autres normes SCH et selon la section 3.2.3 du projet de
norme pour le safran, l’inclusion de la Catégorie Extra est facultative et sous réserve de satisfaire
aux exigences énoncées dans l'annexe I et l'annexe II.

- L'un des critères de ce travail,  tel que défini dans le document de projet,  était de promouvoir la
protection des consommateurs et les pratiques équitables en matière du commerce des denrées
alimentaires, en particulier pour les pays en développement qui sont les principaux producteurs et
exportateurs.

- Alors  que  dans  certaines  parties  du  monde,  le  commerce  du  safran  classé  dans  la  catégorie
« Catégorie Extra » pourrait être moins important, dans d'autres régions, il y a une demande pour ce
produit et un tel commerce existe.

- Le safran est une épice très importante, étant très chère et très sujette à la falsification. 

22. Les délégations opposées à l'inclusion de la « Catégorie Extra » ont exprimé les points de vue suivants ;

- Le  safran  de  la  « Catégorie  Extra »  n'est  pas  couramment  commercialisé  sur  le  marché
international.

- Les catégories sont généralement établis entre les acheteurs et les vendeurs et ne devraient pas
faire  partie  des normes du Codex;  toutefois,  s'ils  sont  inclus,  ils  ne devraient  spécifier  que les
exigences minimales. 

- Les normes du Codex ont été élaborées pour protéger la santé des consommateurs et promouvoir
des pratiques commerciales équitables et ce n'est donc pas le rôle du Codex de promouvoir les
avantages concurrentiels des produits de la plus haute qualité. 

23. Il a été noté que le projet de norme était complet et qu'il tenait compte des exigences de toute une gamme
de produits sur le marché mondial en vue de faciliter des pratiques commerciales équitables et qu'un marché
pour les produits relevant de la « Catégorie Extra » existait dans de nombreuses parties du monde. 

Conclusion sur la « Catégorie Extra »

24. Le CCSCH6 est convenu de conserver la « Catégorie Extra » dans la norme en supprimant tous les crochets
sur les paramètres pertinents (Annexe I - Tableau 1 et Section 3.2.3). 

25. Les États-Unis d'Amérique (USA) ont exprimé leur réserve quant à l'inclusion de la « Catégorie Extra » dans
la présente norme, notant qu'à leur avis, cette disposition n'était ni fondée sur la science ni incluse dans les
principales normes internationales ou nationales publiées qui fournissaient une base de référence. En outre,
la « Catégorie Extra » n'était pas universellement/internationalement mise en œuvre et/ou reconnue et, par
conséquent,  les  États-Unis  d’Amérique  pensaient  que  son  inclusion  conduirait  à  la  confusion  dans  le
commerce.

Colorants artificiels

26. Le CCSCH6 a approuvé la proposition du GTE de supprimer la disposition relative aux colorants artificiels du
tableau  des  caractéristiques  chimiques,  notant  que  la  norme  n'autorisait  pas  l'utilisation  d'additifs
alimentaires dans ce produit.

Safranal

27. Le CCSCH6 est convenu d'augmenter la valeur minimale du safranal (capacité aromatique) de 20 à 30 dans
la  « Catégorie  Extra »  en  notant  l'explication  selon  laquelle  la  capacité  aromatique  était  le  principal
composant du safran qui avait un impact sur la saveur. Il était donc important de distinguer la « Catégorie
Extra » des autres Catégories.

Annexe –   Caractéristiques physiques des parties florales séchées - Safran  

28. Le CCSCH6 est convenu de supprimer les exigences relatives à la poudre de safran, étant donné qu'aucune
valeur minimale ou maximale n'avait été fixée, et d'insérer une disposition générale dans la section 3.2.2
pour assurer la qualité et la sécurité du produit, à savoir

« La poudre de safran doit être sûre et propre à la consommation humaine et exempte d'insectes
vivants  et  pratiquement  exempte  de  matières  externes  et  de  corps  étrangers  en  des  quantités
susceptibles de présenter un danger pour la santé humaine. »
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Section 8.3 Pays d’origine et pays de récolte 

29. Le Président a rappelé la décision du CCSCH5 de conserver les deux dispositions dans les normes SCH en
divisant « Pays d'origine/Pays de récolte » en deux dispositions indépendantes et claires, la disposition sur
le « Pays d'origine » étant obligatoire et la disposition sur le « Pays de récolte » étant facultative ; et que ces
dispositions seraient réexaminées dans des normes individuelles si le besoin s'en faisait sentir. Sur la base
des décisions ci-dessus, le Président a demandé au Comité d'examiner si  la décision ci-dessus devrait
également s'appliquer aux dispositions d'étiquetage pour le safran. 

30. Le CCSCH6 a procédé à un échange de points de vue sur la question de savoir si les deux dispositions en
matière d'étiquetage devaient être obligatoires ou le pays d'origine uniquement, le pays de récolte étant
facultatif. À cet égard, les points de vue généraux suivants ont été notes :

- La déclaration obligatoire du pays de récolte du safran séché visait à protéger la véritable origine et
l'authenticité  du  produit.  L'étiquetage  du  pays  de  récolte  fournirait  au  consommateur  des
informations sur l'originalité du produit, y compris le type et la nature de la plante, et lui permettrait
ainsi de faire un choix éclairé. Cela permettrait également d'éviter la fraude. 

- Le pays de récolte devrait être facultatif, car cela s'alignerait sur les autres normes du CCSCH et 
cela n'empêcherait aucun pays d'indiquer le pays ou la région de récolte sur l'étiquette. 

31. Les États-Unis d'Amérique ont exprimé leur opinion selon laquelle la déclaration obligatoire du pays de
récolte imposerait  une charge et un risque supplémentaires aux entreprises du secteur alimentaire et a
souligné que seul le pays d'origine pouvait être vérifié sur la base des documents juridiques accompagnant
un envoi donné. À leur avis, le pays de récolte ne peut pas être scientifiquement vérifié par les inspecteurs
pour le safran à l’heure actuelle et, par conséquent, l'étiquetage obligatoire ne contribuerait pas à prévenir la
fraude alimentaire. De plus, le pays de récolte n'était pas défini selon le CCFL et il n'y avait aucun précédent
pour cela dans les normes de produits précédentes du Codex. Enfin, cette disposition obligatoire inverserait
la pratique habituelle du commerce des épices et des herbes culinaires pour les grandes entreprises qui
importaient normalement des produits en vrac et les transformaient avant de les proposer à la vente sous
leurs propres étiquettes en tant que produit du pays de transformation sans aucune indication du pays de
récolter. Ce point de vue a été soutenu par deux autres délégations également. 

32. Le CCSCH6 a en outre examiné la proposition d'une délégation de ne conserver que la disposition «  Le
pays  d'origine  doit  être  déclaré »,  tandis  que  la  disposition  « Pays  de  récolte  (facultatif) »  devrait  être
supprimée et une note de bas de page devrait être ajoutée indiquant « Ceci doit être le pays de récolte, sauf
si le safran a fait l'objet d'une transformation importante qui aboutit à un nouveau produit » avec la mention
du pays d'origine. Rappelant  que dans le glossaire des termes pour les épices et  les herbes culinaires
(SCH), la définition de la transformation en ce qui concerne l'industrie des épices et des herbes culinaires
n'incluait que le tri, le nettoyage, le déplacement, le broyage, le calibrage ou le conditionnement dans des
emballages  prêts  à  la  consommation  ou  des  conteneurs  en  vrac ;  et  que  ces  processus  physiques
n'aboutissent pas à un nouveau produit, la proposition n'a pas été approuvée.

33. Prenant  note  des  points  de  vue  divergents  exprimés  par  les  délégations  et  rappelant  les  décisions
précédentes du Comité, le Président a proposé que les dispositions d'étiquetage des sections 8.3, 8.3.1,
8.3.2  et  8.3.3  restent  telles  que  proposées  par  le  GTE,  et  donc  le  pays  de  récolte  doit  être  déclaré
(obligatoire) (section 8.2). 

Conclusion sur la déclaration obligatoire du pays de récolte

34. Le  CCSCH6  a  approuvé  la  proposition  en  notant  qu'il  y  avait  un  soutien  général  pour  la  déclaration
obligatoire du pays de récolte.

35. Les États-Unis d'Amérique ont exprimé leur réserve pour les raisons énoncées au paragraphe 31.

36. La Jamaïque et le Mexique, en soutien à la position des Etats-Unis d'Amérique, ont également exprimé leur
réserve.

D’autres aspects

37. Le CCSCH6 a examiné les différentes sections de la norme, a apporté des corrections rédactionnelles dans
les différentes parties et a aligné le titre de la norme sur la définition du produit en insérant les mots «  parties
florales séchées » dans le titre. 

38. Le  CCSCH6  a  également  pris  note  de  l'exigence  du  Manuel  de  procédure  concernant  la  section  9.1
Méthodes  d'analyse,  selon  laquelle  toutes  les  méthodes  d'analyse  identifiées  seraient  transférées  à  la
Norme générale sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) après leur approbation par
le Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CCMAS), et au lieu de cela, le texte
normalisé suivant serait inséré dans la norme :
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« Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage
contenues dans les  Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999)  recommandées
pertinentes pour les dispositions de la présente norme doivent être utilisées. »

Conclusion finale     

39. Le CCSCH6 est convenu de transmettre : 

(i) le projet de norme pour les parties florales séchées - safran à la CAC45 pour adoption à l'étape 8
(Annexe III) ;  

(ii) les  dispositions  relatives  à  l'étiquetage  et  aux  méthodes  d'analyse  au  CCFL  et  au  CCMAS,
respectivement, pour approbation. 

PROJET DE NORME POUR LES GRAINES SÉCHÉES – NOIX DE MUSCADE (Point 4.1 de l'ordre du
jour)8

40. L'Indonésie, en tant que Président du GTE, s'exprimant également au nom du coprésident, l'Inde, a présenté
le point, notant que le GTE avait mené deux séries de consultations et qu'une réunion du GTV s'était tenue
avant la session plénière pour examiner les observations reçues en réponse à la lettre circulaire (CL) (CL
2022/26/OCS-SCH). Il a informé que tous les commentaires soulevés au cours des discussions avaient été
pris en compte, à l'exception des trois nouveaux paramètres ajoutés dans le tableau 3 des Caractéristiques
physiques pour la noix de muscade (c'est-à-dire « Fragments de coque », « Hors taille, lors du calibrage » et
« Cassé/endommagé parmi  le  mode de présentation entier  uniquement »),  qui  ont  été  maintenus entre
crochets pour un examen plus approfondi par la plénière. Le Président a expliqué que toutes ces questions
avaient été intégrées dans le CRD3. 

41. Le CCSCH6 a examiné le projet de norme contenu dans le CRD3 section par section, a approuvé la plupart
des  révisions,  a  apporté  quelques  corrections  rédactionnelles  supplémentaires  et  a  pris  les  décisions
supplémentaires suivantes. Certaines erreurs de traduction en espagnol ont également été signalées et le
CCSCH6 a pris note que celles-ci seraient corrigées par le Secrétariat hôte et le Secrétariat du Codex lors
de la finalisation de la norme. 

Section 1 Champ d’application 

42. Une délégation a proposé de réaligner le champ d'application sur le titre de la norme (Norme pour les
graines séchées) en excluant la noix de muscade sous forme moulue/en poudre du champ d'application,
étant donné que la noix de muscade sous cette forme n'était plus une graine et que le produit moulu/en
poudre  pourrait  faire  l'objet  d'une  norme  différente  couvrant  à  la  fois  la  transformation  en  gros  et  la
transformation industrielle.

43. Le Président a précisé que le champ d'application de la norme était bien aligné sur les Termes de Référence
(TOR) du Comité (c'est-à-dire « élaborer des normes mondiales pour les épices et les herbes culinaires à
l'état séché et déshydraté, sous forme entière, moulue, craquelée ou broyée »), et que selon la définition de
la transformation industrielle convenue par le CCSCH, (c'est-à-dire « l'application de procédés physiques ou
chimiques  qui  modifient  ou  transforment  substantiellement  un  produit  de  son  état  d'origine  en  d'autres
produits tels que l'extraction d'huiles essentielles ou d'autres composants utilisables à partir d’une épice »),
les produits destinés à de tels procédés industriels sont exclus du périmètre de travail du CCSCH.

44. Le CCSCH6 a accepté d'insérer le mot « poudre » dans la dernière phrase du champ d'application pour lire
« Elle exclut  les graines séchées et la poudre destinées à la transformation industrielle » afin de mieux
préciser le champ d'application.

Section 2.1 Définitions du produit

45. Le CCSCH6 a approuvé :

- l'insertion  d'une  note  de  bas  de  page  1  (c'est-à-dire  lorsque  le  péricarpe  mature  s’est  ouvert
naturellement (pas ouvert manuellement ou mécaniquement) et que l'arille rouge connu sous le nom
de macis est clairement visible et formé) en vue de clarifier les mots « degré de développement
approprié ».

- la suppression des plages de calibre pour la noix de muscade de la norme, en prenant note que
celles-ci  étaient  régies  par  les  pratiques  commerciales,  et  le  maintien  du  tableau  1  car  il  était
conforme au modèle pour les normes du groupe SCH, et que son inclusion faciliterait l'insertion de
plus de produits sous le même groupe à l'avenir.

8 CX/SCH 22/6/4 ; CX/SCH 22/6/4 Add.1 (Canada, Cuba, Égypte, Union européenne, Inde, Kenya, Philippines, Arabie
saoudite,  République  arabe syrienne,  Ouganda,  États-Unis  d’Amérique,  Venezuela  (République  bolivarienne du)  et
ICUMSA, IOSTA) ; CRD3 (Rapport du groupe de travail virtuel sur le projet de norme pour les graines séchées - noix de
muscade) ; CRD8 (Grenade, Arabie saoudite, Tanzanie et Ouganda) ; CRD16 (Thaïlande) ; CRD21 (AIDSMO)
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Section 2.2 Modes de présentation

46. Par souci de clarté, le CCSCH6 a pris note de la clarification selon laquelle les modes de présentation
« graine cassée » et « Graine moulue/en poudre » doivent être obtenues à partir des graines uniquement et
a donc inséré les mots « obtenue à partir des graines uniquement » dans les sections 2.2.3 et 2.2.4.

Section 3.2.2. Caractéristiques chimiques et physiques

47. Une délégation a soulevé une préoccupation concernant la sécurité de la noix de muscade et du macis et a
déclaré  que  ces  produits  contenaient  des  substances  chimiques  « myristicine  et  méthoxysafrole »  qui
pourraient avoir un effet néfaste sur la santé. La délégation a également proposé que le CCSCH demande
au JECFA d'évaluer la sécurité de ces composants ainsi que l'utilisation de la noix de muscade comme
agent aromatisant en vue de fixer une limite maximale pour son utilisation dans les aliments. 

48. Le Secrétariat du Codex a expliqué que cette question relevait de la compétence du Comité du Codex sur
les contaminants dans les aliments (CCCF)  et  qu'avant  chaque session du CCCF,  une lettre  circulaire
sollicitant des observations sur la liste prioritaire des contaminants à évaluer ou à réévaluer par le JECFA a
été  publiée.  Les  membres  doivent  donc  répondre  à  la  lettre  circulaire  pour  proposer  l'inclusion  des
substances concernées dans la liste prioritaire du JECFA. 

49. Le CCSCH6 a noté que la noix de muscade et le macis étaient déjà utilisés et librement commercialisés
dans le monde entier, et qu'aucune préoccupation spécifique en matière de commerce et de sécurité n'avait
été soulevée.

 Annexe – Caractéristiques chimiques pour la noix de muscade

50. Le CCSCH6 est convenu de :

- préciser que les dispositions relatives aux « Cendres totales », « Cendres insolubles dans l'acide »,
« Cendres insolubles dans l'eau » et « Teneur en huiles volatiles » doivent être exprimées sur une
base sèche.

- supprimer la disposition relative à la « Teneur en calcium exprimée en CaO ». 

Annexe  - Caractéristiques physiques pour la noix de muscade

Moisissure visible, souillures/infestations d’insectes % p/p (max)

51. Le CCSCH6 a rappelé que tous les paramètres de cette disposition avaient été discutés et convenus lors du
CCSCH5 ; toutefois, plusieurs commentaires écrits avaient été soumis par la suite. Le CCSCH6 a pris note
des points de vue suivants exprimés par les délégations : 

 un nouveau paramètre doit être introduit pour "moisissure visible" avec une valeur de 0 dans tous
les modes de présentation basés sur la norme ISO 6577:1990 ; 

 étant donné que les dispositions relatives à la « moisissure visible » et aux « souillures/infestations
d’insectes » sont mesurées en même temps, elles devraient être combinées ou fusionnées en une
seule disposition, et en outre la note de bas de page pertinente fournit déjà une description claire ;

 les moisissures visibles pourraient générer des aflatoxines et d'autres toxines, et

 La « moisissure visible » et les « souillures/infestations d’insectes » n'appartiennent pas à la même
catégorie et ce paramètre pourrait entraîner des malentendus et semer la confusion lors de la mise
en application au port d'importation et d'exportation.

52. Après une brève discussion, le CCSCH6 est convenu de :

 séparer la disposition « Moisissure visible, souillure/infestation d’insectes % p/p (max) » en deux 
dispositions, c'est-à-dire « Moisissure visible % p/p (max) » et « Souillures/infestations d’insectes % 
p/p (max) » ;

 attribuer la valeur 5 aux deux dispositions susmentionnées ; et

 réviser la note de bas de page 3 pour refléter le fait que le terme « les yeux nus » incluait « les yeux 
dont la vision anormale a été corrigée ». 

Fragments de coque % p/p (max)

53. Le CCSCH6 est convenu de supprimer cette disposition car elle figurait déjà dans la disposition « Matières
externes ».

«     Hors taille, lors du calibrage % p/p (max)     » et «     Cassé/endommagé parmi le mode de présentation entier  
uniquement % p/p (max)     »  



REP22/SCH                                                                                                                                                          7  

54. Le CCSCH6 a pris note que ces deux dispositions étaient nouvelles et a procédé à un échange de points de
vue sur leur importance : 

 la disposition « Hors taille, lors du calibrage % p/p (max) » ne devrait pas être incluse car la section
2.3 - Calibrage (facultatif) avait couvert toutes les exigences à cet égard et ce paramètre pourrait
être décidé par un accord entre l'acheteur et le vendeur ;

 le paramètre « Hors taille, lors du calibrage % p/p (max) » pourrait fournir des précisions et des
orientations supplémentaires dans les cas où les produits ont été calibrés ;

 ces  deux  dispositions  avaient  été  bien  définies  et  reflétées  dans  le  commerce  des  denrées
alimentaires ; et

 les valeurs pour ces deux dispositions devraient être diffusées pour de nouvelles consultations.

55. Le CCSCH6 est convenu de conserver ces deux dispositions ainsi que les valeurs attribuées en prenant
note que ces dispositions ne s'appliquaient qu'aux modes de présentation de la noix de muscade entière (en
coque) et entière (graines décortiquées), et que pour les autres modes de présentation, aucune valeur ne
s'appliquerait. 

«     Fragments d’insectes, nombre/10g  (max)”, « Excréments de mammifères et/ou autres excréments, mg/kg  
(max) » et autres

56. Le CCSCH6 a pris  note  du point  de vue selon lequel  (i)  les valeurs pour les « fragments d'insectes »
(100/10 g) ainsi que les « excréments de mammifères et/ou d'autres excréments » (11 mg/kg) dans le mode
de  présentation  « cassé »  étaient  trop  élevées ;  (ii)  la  valeur  des  « fragments  d'insectes »  n'était  pas
conforme à la norme ISO 6577:1990 ; (iii) les paramètres liés aux insectes doivent être regroupés ; et (iv) le
tableau devrait  être réorganisé pour présenter  les paramètres liés aux insectes morts et  vivants et  aux
fragments d'insectes côte à côte.

57. Le  CCSCH6 est  convenu  de  conserver  ces  dispositions  telles  quelles,  car  elles  avaient  fait  l'objet  de
discussions approfondies et avaient été approuvées lors du CCSCH5. 

Annexe – Méthodes d’analyse

58. Le CCSCH6 est convenu :

 que la méthode « ISO 939 » était  également applicable aux dispositions « Cendres totales », «
Cendres insolubles dans l'acide », « Cendres insolubles dans l'eau » et « Teneur en huiles volatiles
» ; également de mettre à jour le principe des méthodes en conséquence. 

 d'insérer  une  méthode  d'analyse,  son  principe  et  son  type  pour  la  disposition  relative  aux  «
Souillures/infestations d’insectes % p/p (max) » ; et

 d'inclure  une  note  de  bas  de  page  explicative  indiquant  que  « la  méthode  d'analyse  pour  les
dispositions « hors taille, lors du calibrage » et « cassé/endommagé parmi le mode de présentation
entier » doit être développée. 

Conclusion

59. Constatant que toutes les questions en suspens ont été résolues, le CCSCH6 est convenu de :

(i) transmettre  le  projet  de norme pour les  graines séchées -  noix  de muscade à la  CAC45 pour
adoption à l'étape 8 (Annexe IV) ; et

(ii) soumettre à nouveau les méthodes d'analyse au CCMAS pour approbation en tenant compte des
changements introduits.

AVANT-PROJET DE NORME POUR LE PIMENT ET LE PAPRIKA SÉCHÉS OU DÉSHYDRATÉS (Point
5.1 de l’ordre du jour)9

60. L'Inde,  en tant que Président du GTE, a présenté le point  en informant qu'il  y avait  eu deux séries de
consultations pour obtenir  des commentaires  qui  avaient  été  pris  en compte dans les  avant-projets  de
normes contenus dans le document CX/SCH 22/6/5. Par la suite, deux réunions du GTV ont eu lieu avant le
CCSCH6, ce qui a abouti à la version révisée contenue dans le CRD4. Cependant, il restait toujours des
questions non résolues dans les annexes I et II.

9 CX/SCH 22/6/5 ; CX/SCH 22/06/5 Add.1 (Canada, Colombie, Égypte, Union européenne, Inde, Pérou, Philippines,
Arabie saoudite, République arabe syrienne, Ouganda, États-Unis d'Amérique, ICUMSA et IOSTA) ; CRD4 (Rapport du
groupe de travail virtuel) ; CRD9 (Chili, Kenya, Mexique, Maroc, Rwanda, Arabie saoudite, Syrie, Tanzanie et Ouganda) ;
CRD16 (Thaïlande) ; CRD20 (Corée) ; CRD21 (AIDSMO)
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61. Le CCSCH6 a rappelé que ces travaux avaient été approuvés par la CAC40 en 2017, comme proposé par le
CCSCH3 (2017), qui a également établi un GTE pour poursuivre ces travaux. Un avant-projet de norme a
été présenté à l'étape 3 au CCSCH4 (2019) et à nouveau au CCSCH5 (2021), qui ont tous deux renvoyé le
travail  à  l'étape 2/3  pour une nouvelle  rédaction.  La CAC44 (2021) a  approuvé la  recommandation du
CCEXEC81 de prolonger le délai d'achèvement des travaux sur la norme pour le piment et le paprika séchés
au CCSCH6. Il a été reconnu que le piment et le paprika étaient produits dans de nombreuses régions du
monde  dans  des  conditions  agro-climatiques  diverses  entraînant  des  différences  de  caractéristiques
chimiques et physiques et que leur popularité dans le monde créait des attentes diverses. 

62. Le CCSCH6 est convenu d'utiliser le CRD4 comme base de discussion et a examiné l'avant-projet de norme
section  par  section,  a  approuvé  la  plupart  des  révisions  proposées,  a  apporté  quelques  corrections
rédactionnelles  supplémentaires  et  a  résolu  les  questions  en  suspens  en  prenant  les  décisions
supplémentaires suivantes.

2.1 Définition du produit

63. Il a été précisé que le piment et le paprika séchés ou déshydratés proviennent des espèces de Capsicum de
la famille des Solanacées.

Tableau 1 

64. Le CCSCH6 a observé qu'à l'échelle mondiale, de nombreux noms étaient  utilisés pour le piment et le
paprika séchés ou déshydratés. Pour le piment séché ou déshydraté, il était nécessaire de créer une large
liste non exhaustive qui engloberait toutes les variétés. À la lumière de cela, les changements suivants au
tableau 1 ont été approuvés :

- La distinction entre le nom commun et le nom commercial ;

- Le nom commun ne comprendra que deux grandes catégories, à savoir 1) piment ou piment fort, et
2) paprika ;

- La création d'une nouvelle colonne pour les noms commerciaux avec une liste non exhaustive des
noms variétaux pour le piment ou le piment fort (tels que Ancho, Pasilla, Habanero, Serrano, Piquin,
Manzano),  et  la  désignation  de paprika ou de paprika  fort  comme noms commerciaux pour le
paprika ;  

- La suppression du nom commercial « pablano » pour le piment ou le piment fort puisqu'il s'applique
au piment frais, qui n'entre pas dans le champ d'application de la norme ; et

65. En réponse à la proposition de réintégrer le « poivre de Cayenne » dans le tableau 1, qui avait été supprimé
de la version contenue dans le CRD4,  il  a été précisé que la  liste des noms commerciaux n'était  pas
exhaustive.

2.2 Modes de présentation

66. Les définitions du piment moulu et du paprika moulu ont été modifiées, dans un souci de clarté, comme suit :

 Le piment moulu est le produit  obtenu par le broyage du piment séché entier,  avec ou sans le
placenta, les graines, le calice et la tige, et sans aucune autre matière ajoutée. 

 Le paprika moulu est le produit obtenu par le broyage du paprika séché entier, à l'exclusion du
placenta, des graines, du calice et de la tige, et sans aucune autre matière ajoutée. 

67. La couleur du paprika moulu a été élargie pour inclure le rouge jaunâtre et brunâtre au brun rougeâtre pâle
en plus des variations de l'orange au rouge.

3.1 Composition

68. La disposition a été alignée sur la présentation des normes SCH et la phrase « doit  être conforme aux
exigences fixées aux annexes I et II » a été supprimée.

3.2.4 Calibrage (facultatif)

69. Il a été convenu de conserver ce paragraphe et, par conséquent, les crochets ont été supprimés.

ANNEXE - Exigences chimiques pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés

70. Le  CCSCH6  a  approuvé  les  modifications  proposées  au  tableau  et  a  apporté  les  modifications  et
clarifications supplémentaires suivantes aux dispositions respectives ci-dessous :

Humidité % p/p (max)
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71. La teneur en humidité (a été convenue à 11 % p/p, (max) pour tous les produits et modes de présentation.
Cependant, une note de bas de page a été insérée pour informer que certaines variétés de piments et de
paprika séchés ou déshydratés avaient une teneur en humidité allant jusqu'à 15 % dans tous les modes de
présentation.

Goût piquant 

72. Les niveaux de piquant (SHU) ont été approuvés tels que proposés, c'est-à-dire ≥900 pour tous les types de
piments, ≤ 480 pour tous les types de paprika et 480<900 pour tous les types de paprika fort. Cependant, le
symbole "supérieur à" (>) a été inséré devant les valeurs minimales pour le paprika fort (> 480 <900) afin de
créer une distinction claire entre les valeurs maximales pour le paprika (≤ 480) et les valeurs minimales pour
le paprika fort (> 480).

Cendres insolubles dans l'acide

73. Une note de bas de page a été insérée pour indiquer que pour les produits moulus/en poudre contenant des
agents  anti-agglomérants  (2 % p/p  max),  les  valeurs  pour  les  cendres  insolubles  dans  l'acide  (% p/p)
pouvaient aller jusqu'à 3,0 % dans le paprika et 3,6 % dans le paprika fort. 

ANNEXE - Exigences physiques pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés

74. Toutes les modifications proposées au tableau ont  été approuvées,  et  les modifications et  clarifications
supplémentaires suivantes ont été apportées :

- Modification du nom de la disposition « souillures/infestations d’insectes » en « dommages causés
par les insectes ». 

- Il a été convenu que la valeur maximale combinée pour les dommages causés par la moisissure et
les dommages causés par les insectes pour le piment entier soit fixée à 3 % (p/p).

- Inclusion d’une colonne pour « autres facteurs ». 

75. Il a été convenu d'inclure comme autres facteurs « 5 % hors taille max., 10 % d'autres variétés similaires
max. et 10 % cassé max. » pour le piment entier et le paprika entier et le paprika fort. 

76. Le CCSCH6 a examiné une proposition d'une délégation visant à inclure les dispositions relatives aux « poils
de rongeurs » et aux « fragments d'insectes » sous « excréments de mammifères » au lieu de les énumérer
sous « autres facteurs » dans le mode de présentation du produit pour le « piment moulu/en poudre » et «
paprika et paprika fort moulus/en poudre ». Au cours de la discussion, il a été souligné que les résultats
analytiques pour les poils de rongeurs et les fragments d'insectes étaient exprimés en nombre par gramme
tandis que ceux pour les excréments de mammifères en mg/kg, donc la combinaison de ces dispositions
pourrait prêter à confusion dans l'interprétation des résultats analytiques. Le Comité est convenu d'inclure
les  dispositions  relatives  aux  «  poils  de  rongeurs  (c'est-à-dire  6  en  nombre/25  g  (max.))  et  fragments
d'insectes (50 en nombre/25 g (max.)) » sous « autres facteurs » pour ces deux modes de présentation du
produit.

77. Une note de bas de page a été incluse pour expliquer que S.O ne faisait pas référence à zéro, mais faisait
référence à « Sans objet », ce qui signifiait que cette forme du produit ci-dessus n'avait pas été évaluée pour
cette disposition, et qu’à l’heure actuelle nous ne disposions pas de valeurs pour celle-ci.

ANNEXE – Méthodes d’analyse

78. Le CCSCH6 a pris les décisions suivantes :

- inclusion de la méthode ASTA 21.3 (méthode chromatographique de type IV) comme méthode
d'analyse pour la disposition Goût piquant Unités de chaleur Scoville 

- inclusion de AOAC 945.94 (une méthode d’examen visuel de type I) pour la disposition dommages
causés par la moisissure.

79. Après avoir apporté les modifications susmentionnées à l'avant-projet de norme, le consensus général a été
de le transmettre à la CAC45 pour adoption finale. La République arabe syrienne a exprimé des réserves à
l'égard de cette décision car, selon elle, des travaux supplémentaires étaient nécessaires.

Conclusion

80. Le CCSCH6 est convenu de transmettre :

 l’avant-projet de norme pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés pour adoption par la
CAC45 à l'étape 5/8 (Annexe V) ;

 les  dispositions  relatives  à  l'étiquetage  et  aux  méthodes  d'analyse  au  CCFL  et  au  CCMAS,
respectivement, pour approbation.



REP22/SCH                                                                                                                                                        10  

AVANT-PROJET DE NORME POUR LA PETITE CARDAMOME (Point 5.2 de l’ordre du jour)10

81. L'Inde, en tant que Président du GTE, s'exprimant également au nom du coprésident, l'Iran (République
islamique de), a présenté le point, résumant les travaux menés par le GTE. Deux séries de consultation ont
eu lieu et, bien que le GTE ait approuvé en principe l'avant-projet de norme, certaines questions en suspens
ont nécessité des discussions supplémentaires. L'attention du CCSCH a été attirée sur l'avant-projet de
norme révisé tel qu'il figure dans le CRD6, dans lequel d'autres commentaires ont été pris en compte.

82. Le CCSCH6 est convenu d'utiliser le CRD6 comme base de discussion.

Titre 

83. Le CCSCH6 est convenu de réviser le titre en « petite cardamome séchée » afin d'être cohérent avec le
champ d'application.

Section 1 Champ d’application

84. Pour assurer la cohérence avec le titre de la norme et la définition du produit, le terme « déshydratée » a été
supprimé du champ d'application.

Section 2.1 Définition du produit

85. Le CCSCH6 est convenu de :

- insérer le nom scientifique de la petite cardamome ainsi que le nom de sa famille végétale, à savoir
Elettaria cardamomum (L.) Maton de la famille des Zingiberaceae, dans la définition du produit pour
indiquer la plante dont la petite cardamome est issue ; et

- ajouter une colonne, dans le tableau 1, pour la nom commercial « cardamome », en notant que le
mot  « cardamome »  était  normalement  utilisé  dans  le  commerce  pour  désigner  la  petite
cardamome, et que cela la différenciait de la grande cardamome qui était normalement appelée
« cardamome noire » dans le commerce.

Section 2.2 Modes de présentation

86. Le CCSCH6 a examiné les propositions visant à modifier le mode de présentation « entières » pour inclure
les capsules ouvertes, et le mode de présentation « graines en poudre » pour inclure la poudre des capsules
entières/capsules entières séchées,  et  a  pris  note  des points  de vue suivants tels  qu'exprimés par  les
délégations:

 Les capsules ouvertes doivent être incluses dans le mode de présentation « entières ». De plus, les
poudres obtenues en broyant des capsules ou des gousses entières doivent être incluses dans les
« graines en poudre » puisque les capsules ou les gousses moulues étaient vendues dans certains
pays sur les marchés en tant que graines en poudre de petite cardamome.

 Les graines en poudre doivent  être  obtenues exclusivement  à  partir  des graines,  et  les poudres
obtenues à partir des gousses ou des capsules ne doivent pas être traitées comme des graines en
poudre de petite cardamome. Pour assurer la conformité avec le mode de présentation de graines en
poudre, une analyse microscopique serait utilisée pour distinguer les cellules des graines et celles des
capsules ou des gousses.

 Les capsules ouvertes et les capsules ou gousses moulues doivent être placées en tant que modes
de présentation indépendantes, séparés des modes de présentation originaux (entières, graines, et
graines en poudre).

 Plutôt que de catégoriser la petite cardamome par modes de présentation en détail, une définition
complète de la petite cardamome devrait être fournie.

 Les capsules ouvertes ainsi que les capsules ou les gousses moulues ont été déjà capturées comme
d'autres modes de présentation nettement différents des modes de présentation proposés à l'origine,
et il n'était donc pas nécessaire de les inclure dans les modes de présentation sous forme entière ou
en poudre ni de créer de nouvelles catégories pour elles.

87. Le CCSCH6 est convenu de mettre les mots/phrases suivants entre crochets : « capsules ouvertes » sous le
mode de présentation entières et « poudre des capsules entières » sous le mode de présentation graines en
poudre, en attendant la soumission éventuelle de données sur les caractéristiques chimiques et physiques
de la poudre obtenue à partir des capsules ouvertes et des capsules ouvertes entières.

Section 3.1 Composition

10 CX/ SCH 22/6/6 ; CX/ SCH 22/6/6 Add.1 ; CRD6 (Avant-projet de norme révisé pour la petite cardamome) ; CRD10
(Chili, Kenya, Malaisie, Arabie saoudite, Tanzanie, Ouganda) ; CRD16 (Thaïlande) ; CRD21 (AIDSMO)
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88. Le CCSCH6 est convenu d'aligner la disposition sur la présentation des normes SCH pour lire «  Le produit
tel que décrit à la section 2. »

Annexe - Caractéristiques chimiques pour la petite cardamome séchée

Cendres totales

89. Le CCSCH6 est convenu d'adopter la valeur de 9,5 % pour les cendres totales pour le mode de présentation
graines, notant que cela s'alignerait sur la valeur de référence de l'ISO 882-2.

Cendres insolubles dans l’acide

90. Une délégation s'est dite favorable à la valeur de 2,5 % pour le mode de présentation entières, se référant
au document Quality Minima Rev. 5 de l'Association européenne des épices.

91. Une délégation a proposé la valeur de 2-3 % pour le mode de présentation graines au lieu de S.O. Le
président du GTE a expliqué que S.O avait été inséré dans la phase initiale de rédaction, mais la justification
était la nécessité d'adopter des valeurs spécifiques et justifiées telles que 2 ou 3. 

92. Un soutien a été exprimé en faveur de la valeur de 2 % pour le mode de présentation graines afin de le
différencier de la valeur de 3 % pour les graines en poudre où l'utilisation d'agents anti-agglomérants était
une pratique normale et pouvait donc conduire à une valeur plus élevée de cendres insolubles dans l'acide.
Il a été noté que la valeur proposée de 3 % pour les graines était une exigence maximale et comprenait donc
également 2 %.

93. Le CCSCH6 est convenu de fixer la valeur de 2,5 % pour le mode de présentation entières et de 3 % pour le
mode de présentation graines.

Huiles volatiles

94. Le CCSCH6 est convenu de changer l'unité pour exprimer les valeurs des huiles volatiles de % v/p (min.) à
mL/100 g (min.) sur une base sèche, et a examiné la possibilité d'adopter :

- La valeur de 1 mL/100g pour le mode de présentation graines en poudre comme exigence minimale
notant que le processus de broyage des graines tend à réduire la quantité d'huiles volatiles dans les
graines moulues. De plus, la valeur proposée de 1 mL/100 g pour le mode de présentation graines
en poudre était une exigence minimale qui couvrait également les valeurs plus élevées proposées
telles que 3 mL/100 g.

- La valeur de 3 mL/100 g pour le mode de présentation graines en poudre qui était basée à la fois sur
les pratiques commerciales et sur les normes de l'industrie. 

95. Le CCSCH6 est convenu de conserver les valeurs de 1 et 3 mL/100 g pour le mode de présentation graines
en poudre et a ajouté une note de bas de page à la valeur de 1 mL/100 g indiquant « pour les graines
traitées à la vapeur », car il était presque impossible d'atteindre une valeur allant jusqu'à 3 ml/100 g pour les
graines en poudre dans le cas des graines stérilisées à la vapeur.

Annexe - Caractéristiques physiques pour la petite cardamome séchée

Capsules vides et malformées

96. Le CCSCH6 est convenu de modifier l'unité pour lire « nombre/100 capsules », conformément à la norme
ISO 882-1.
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Souillures/infestations d’insectes

97. Une délégation a déclaré que la valeur de 1 % pour cette disposition pour le mode de présentation graines
n'était pas applicable et devrait donc être remplacée par S.O, et a en outre souligné que les spécifications
ASTA ne s'appliquaient  qu'à  la  cardamome entière séchée, soutenant  l'opinion selon laquelle  S.O était
approprié pour les graines.

98. Le CCSCH6 est convenu de remplacer la valeur de 1% pour le mode de présentation graines par S.O.

Matières externes/ corps étrangers

99. Une délégation a proposé que les matières externes et les corps étrangers soient séparés dans tous les
modes de présentation pour assurer une meilleure compréhension.

100. Il a été souligné que la définition des matières externes était légèrement différente de celle de la norme ISO
pertinente et d'autres normes liées au commerce, ce qui aboutissait aux valeurs intégrées pour les matières
externes et les corps étrangers. Si les matières externes et les corps étrangers doivent être séparés, de
nouvelles valeurs pour les graines et les graines en poudre doivent être soumises.

101. Le président a souligné que les définitions devraient être alignées sur celles du glossaire SCH et que le
CCSCH devrait envisager de séparer les matières externes des corps étrangers et proposer des valeurs
correspondantes pour chaque mode de présentation.

Insectes entiers, morts ; Excréments de mammifères ; Autres excréments ; et Moisissure visible

102. Le CCSCH6 CCSCH6 a modifié l'unité pour exprimer les insectes morts entiers en « nombre/100g ».

103. Le CCSCH6 a examiné ces dispositions et  a  noté  les points  de vue suivants tels  qu'exprimés par  les
délégations ;

 Pour le mode de présentation entières, la valeur de 4/100g pour les insectes morts entiers était trop
élevée et devrait être abaissée à 1/100g. 

 Pour  le mode de présentation graines, les valeurs pour les insectes entiers morts et la moisissure
visible doivent être 4 et 1, respectivement, plutôt que S.O. Selon ISO 882-1 (capsules entières) et ISO
882-2  (graines),  la  petite  cardamome  doit  être  presque  exempte  de  moisissure,  d'insectes,  de
fragments d'insectes et  de contamination par  les rongeurs.  Il  a donc fallu  déterminer  les valeurs
acceptables pour les insectes entiers morts et la moisissure visible.

 Pour le mode de présentation graines, les insectes entiers morts, les excréments de mammifères, les
autres excréments et la moisissure visible doivent être S.O puisque le mode de présentation graines
en poudre avait S.O pour ces paramètres, ce qui était également conforme aux spécifications ASTA.

 Pour les modes de présentation entières et graines, les valeurs pour les excréments de mammifères
étaient trop élevées par rapport aux autres normes pertinentes.

 L'utilisation de S.O n'était pas appropriée car elle était sujette à interprétation. Ainsi, certaines valeurs
doivent être convenues pour chaque disposition.

 Les insectes entiers morts pouvaient être identifiés par un examen visuel et une méthode d'analyse
pour  les  insectes  entiers  morts  n'était  donc  pas  nécessaire.  Par  conséquent,  la  valeur  de  4
nombres/100 g doit être approuvée plutôt que de la laisser comme S.O.

 Même les examens visuels nécessitaient des méthodes d'analyse autorisées, ce qui pouvait conduire
à  des  différends  commerciaux  internationaux.  En  ce  sens,  S.O  devrait  être  adopté  pour  les
dispositions où les méthodes d'analyse n'étaient pas disponibles, comme pour les insectes entiers
morts.

 Les  directives  NIMP 23  de  la  Convention  internationale  pour  la  protection  des  végétaux  (CIPV)
peuvent être utilisées pour l'examen visuel afin de déterminer les insectes morts et vivants et les
excréments de mammifères. Ainsi, laisser S.O pour les insectes entiers morts pour les graines n'était
pas approprié.

104. Le CCSCH6 a approuvé la valeur de 4 nombres/100 g pour les insectes entiers morts pour le  mode de
présentation petite  cardamome entière  séchée,  mais  les exigences pour les insectes entiers  morts,  les
excréments  de  mammifères,  les  autres  excréments  et  la  moisissure  visible  pour  les  autres  modes  de
présentation sont restées en suspens et ont donc été conservées entre crochets en attendant un examen
plus approfondi.
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Insectes vivants

105. Le CCSCH6 a accepté la proposition d'une délégation d'inclure une nouvelle disposition pour les insectes
vivants avec la valeur de zéro pour tous les modes de présentation, notant que cela serait cohérent avec
d'autres normes SCH comme la Norme pour le basilic séché (CXS 345-2021) et la Norme pour l'ail séché ou
déshydraté (CXS 347-2019), et cela harmoniserait également l'exigence avec celles de l'ISO 882-1 et de
l'ISO 882-2 qui prescrivaient que la cardamome devait être exempte d'insectes vivants.

Annexe - Méthodes d’analyse

106. Une délégation s'est  inquiétée de l'absence de méthodes désignées pour la  détermination des graines
légères, des insectes vivants et des insectes entiers morts. Il a été précisé que l'ISO 927 était la méthode
applicable pour les graines légères.

Conclusion 

107. Le CCSCH6 est convenu de :

i. transmettre l'avant-projet de norme pour la petite cardamome séchée à la CAC45 pour adoption à
l'étape 5 (Annexe VI) ;

ii. transmettre  les  dispositions  relatives  à  l'étiquetage  et  aux  méthodes  d'analyse au  CCFL  et  au
CCMAS, respectivement, pour approbation ; et

iii. établir un GTE, présidé par l'Inde et coprésidé par le Guatemala et l'Iran (république islamique de),
travaillant  en anglais uniquement,  pour examiner les paramètres ou les valeurs en suspens,  en
tenant compte des observations soumises à l'étape 6 ainsi que des discussions lors du CCSCH6.

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ÉPICES DÉRIVÉES DE FRUITS ET BAIES SÉCHÉS (PIMENT
DE LA JAMAÏQUE, BAIE DE GENÉVRIER, ANIS ÉTOILÉ ET VANILLE) (Point 5.3 de l’ordre du jour)11

108. Les États-Unis d'Amérique, en tant que président du GTE, s'exprimant également au nom du coprésident,
l’Inde, ont présenté le point de l'ordre du jour et ont expliqué que deux séries de consultations avaient été
menées ; et une session du groupe de travail virtuel avait eu lieu avant le CCSCH6 et les résultats des
discussions ont été compilés dans le CRD5. Il a été souligné que les principales questions en suspens liées
à la vanille, notamment les tailles ; la classification ; certaines valeurs de l'annexe II étaient restées entre
crochets.   

109. Le Président du CCSCH a rappelé que le concept du groupement de normes était à l'étude au sein du
CCSCH depuis sa deuxième session et que l'élaboration d'une norme de groupe pour les fruits et les baies
séchés  était  une  activité  pilote.  Par  conséquent,  un  débat  actif  en  vue  de  contribuer  à  ce  processus
d'apprentissage a été encouragé.

110. Une délégation a proposé de supprimer la vanille de l'avant-projet de norme de groupe et d'élaborer plutôt
une  norme autonome distincte  pour  cette  épice.  La  justification  en  était  que  la  vanille  était  un  produit
important pour le commerce qui avait des caractéristiques chimiques et physiques très distinctes ; et existait
sous  des  modes  de  présentation  très  différents  dont  la  poudre.  Cette  proposition  a  été  soutenue  par
plusieurs délégations. 

111. Le CCSCH6 est convenu d'utiliser le CRD5 comme base de discussion et a examiné l'avant-projet de norme
section par section, apporté des corrections rédactionnelles, approuvé les différentes dispositions et pris les
décisions suivantes.

Section 1 : Champ d’application

112. En  réponse  à  la  proposition  de  réexaminer  le  champ d'application  en  clarifiant  l'utilisation  prévue  des
produits,  par  rapport  à  l'utilisation  des  termes  « transformation  alimentaire »  et  « transformation
industrielle », le Président du CCSCH a expliqué que le CCSCH3 avait élaboré un glossaire pour les normes
SCH et que ces deux termes y étaient définis. Ce document était un document de référence interne du
Comité et peut être consulté à partir du rapport du CCSCH3. Sur la base du glossaire des termes, le champ
d’application doit être clair.

Section 2 Description

2.1 Définition du produit

113. Le CCSCH6 est convenu d'inclure dans le tableau 1 le nom commercial « Vanilla Maya », c'est-à-dire Vanilla
Maya, Vanilla cribiana, et de le mettre entre crochets en attendant un examen plus approfondi.

11 CX/SCH 22/6/7 ; CX/SCH 22/6/7 Add1 (Canada, Cuba, Égypte,  Inde, Madagascar, Philippines, Arabie saoudite,
République arabe syrienne, Ouganda, Venezuela (République bolivarienne du) et IOSTA) ; CRD5 (Rapport du groupe
de travail  virtuel  sur  l'avant-projet  de norme pour  les épices  dérivées de fruits  et  baies séchés)  ;  CRD11 (Kenya,
Madagascar, Mexique, Arabie saoudite, Syrie, Ouganda) ; CRD16 (Thaïlande) ; CRD21 (AIDSMO)
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2.2 Modes de présentation

114. Un mode de présentation « Graines / caviar de vanille’ a été inséré et mis entre crochets en attendant un
examen plus approfondi

8.3.2 Pays de récolte (facultatif)

115. Le CCSCH6 a pris note d'une proposition visant à rendre obligatoire l'étiquetage du pays de récolte pour la
vanille, car ce produit est un produit de grande valeur et les acheteurs sont influencés par le pays et la
région de récolte. La disposition a été mise entre crochets avec les mots « obligatoire pour la vanille » en
attendant un examen plus approfondi.

Annexe I. Méthodes d’analyse pour les épices dérivées de fruits et baies séchés

116. Le CCSCH6 a approuvé les méthodes proposées et a supprimé la note associée aux méthodes dans le
tableau.

Annexe II. – Caractéristiques chimiques pour les fruits et baies séchés

117. Le CCSCH6 a examiné les dispositions relatives aux différents modes de présentation de fruits et baies
séchés – piment de la Jamaïque, baies de genévrier, anis étoilé et vanille, et a pris les décisions suivantes :

a) A approuvé les valeurs proposées pour les différents modes de présentation (entier, coupé/cassé, 
moulu/en poudre) pour le piment de la Jamaïque, les baies de genévrier et l'anis étoilé.

b) A précisé que les dispositions pour les cendres totales,  les cendres insolubles dans l'acide et  les
matières volatiles étaient exprimées sur une base sèche.

c) Pour le piment de la Jamaïque dans le mode de présentation moulu/en poudre, a noté que la valeur de
8,5 % p/p sous « autres facteurs » devait être clarifiée davantage en termes de savoir s'il s'agissait d'un
niveau minimum ou maximum.

d) Pour l'anis étoilé, mode de présentation coupé/cassé, a mis la disposition relative aux cendres insolubles
dans l'acide entre crochets en attendant un examen plus approfondi.

e) Pour la vanille, a approuvé toutes les valeurs proposées pour toutes les dispositions spécifiées dans
différentes Catégories, à l'exception de la teneur en vanilline dans le mode de présentation entier, et cela
a été mis entre crochets en attendant un examen plus approfondi.

Annexe II. – Caractéristiques physiques pour les fruits et baies séchés

118. Le CCSCH6 :

- a  approuvé  toutes  les  dispositions  proposées  pour  les  caractéristiques  physiques  des  différents
modes de présentation  du  piment  de  la  Jamaïque,  des  baies  de  genévrier  et  de  l'anis  étoilé,  à
l'exception  des  matières  externes  pour les  baies  de  genévrier  dans  les  modes  de  présentation
coupé/cassé et moulu/en poudre et l'anis étoilé dans le mode de présentation moulu/en poudre ; et
cela a été mis entre crochets en attendant un examen plus approfondi.

- A mis les dispositions combinées proposées, pour la vanille – mode de présentation entier, (c'est-à-
dire insectes entiers morts ;  excréments de mammifères ;  dommages causés par la moisissure ;
souillures d’insectes) entre crochets en attendant un examen plus approfondi. 

119. Plusieurs  délégations  ont  noté  que  les  dispositions  « autres  caractéristiques »  spécifiques  à  la  vanille
n'avaient pas été incluses dans l'avant-projet de norme et ont réaffirmé leur souhait de disposer d'une norme
distincte pour ce produit.

120. Le Président a noté que pour les trois épices, le piment de la Jamaïque, la baie de genévrier et l'anis étoilé,
seules quelques questions techniques devaient encore être clarifiées et restaient donc entre crochets. Dans
le cas de la vanille, un certain nombre de questions techniques restaient à traiter et il faudrait également
décider si une annexe ou une norme distincte devrait être élaborée par le CCSCH. Compte tenu de ces
aspects,  le Président  a  proposé que les dispositions relatives au piment de la  Jamaïque,  à la  baie  de
genévrier et à l'anis étoilé soient transmises à la Commission pour adoption à l'étape 5, tandis que les
dispositions relatives à la vanille soient renvoyées à l'étape 2 pour reformulation et prise en compte des
observations formulées sur d'autres parties de l'avant-projet de norme, telles que le champ d'application.

Conclusion

121. Le CCSCH6 est convenu de :

i. transmettre à la CAC45 les dispositions de l'avant-projet de norme de groupe pour les épices dérivées
de fruits et baies séchés - piment de la Jamaïque, baie de genévrier et anis étoilé pour adoption à
l'étape 5 (Annexe VII Partie A) ;
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ii. transmettre au CCFL et au CCMAS, pour approbation, les dispositions relatives à l'étiquetage et aux
méthodes d'analyse, respectivement, du projet de norme pour les épices dérivées de fruits et baies
séchés - piment de la Jamaïque, baies de genévrier et anis étoilé

iii. renvoyer les dispositions relatives à la vanille dans l'avant-projet de norme de groupe pour les épices
dérivées de fruits  et  baies séchés à l'étape 2/3  pour remaniement  et  diffusion pour observations
(Annexe VII Partie B)

iv. établir  un  groupe  de  travail  électronique  présidé  par  les  États-Unis  d'Amérique  et  coprésidé  par
Madagascar, le Mexique et l'Inde, travaillant en anglais, pour faire avancer les travaux sur cet avant-
projet de norme de groupe.

AVANT-PROJET  DE  NORME  POUR LES  RACINES,  LES  RHIZOMES  ET  LES  BULBES  SÉCHÉS  -
CURCUMA (Point 6.1 de l’ordre du jour)12

122. L'Iran  (République  islamique  de),  en  tant  que  président  du  GTE,  s'exprimant  également  au  nom  du
coprésident, l'Inde, a présenté le point de l'ordre du jour et a rappelé que le CCSCH5 était convenu de
proposer  ces  nouveaux  travaux  et  avait  chargé  le  GTE  d'élaborer  un  avant-projet  de  norme.  Suite  à
l'approbation de  la  nouvelle  proposition  de travail  par  la  CAC44 (2021),  le  GTE a mené une série  de
consultations. Sur la base des observations reçues en réponse à la circulaire CL 2033/30-OCS-SCH, le
président et le coprésident du GTE ont révisé l'avant-projet de norme tel que présenté dans le CRD19. 

123. Le CCSCH6 est convenu de considérer le CRD19 comme la base de sa discussion.

124. Le CCSCH6 a tenu une discussion générale qui s'est principalement concentrée sur les textes modifiés mis
en évidence dans le CRD19 et a fait les commentaires et/ou décisions suivants.

Section 2.1 Définition du produit

125. En ce qui concerne le nouveau texte de la section 2.1.2, une délégation a proposé de porter la tolérance de
qualité pour les doigts de 7 % (min) de morceaux (rhizomes d'une longueur inférieure à 15 mm et criblures
ou fragments) à 10 % (min).

126. Le CCSCH6 a pris note que cette disposition faisait  référence à la norme ISO 5562 et est convenu de
déplacer les exigences pertinentes au tableau sur les caractéristiques physiques pour le curcuma séché ou
déshydraté sous une disposition intitulée « autres facteurs » et a apporté les corrections nécessaires qui s'y
rapportaient. 

Section 3.1 Composition

127. Conformément  à  la  décision  prise  pour  d'autres  projets  de  normes  discutés  lors  de  cette  session,  le
CCSCH6 a supprimé de cette disposition les mots « ci-dessus doit être conforme aux exigences fixées aux
annexes I et II ».

Section 8.2 Nom du produit

128. Deux délégations ont proposé d'insérer à la fin de la section 8.2.1 le texte suivant :  « Pour éviter toute
confusion pour le consommateur, le nom scientifique du produit est facultatif. » Elles ont souligné que le
curcuma pouvait être commercialisé dans le commerce international en utilisant des noms trompeurs, afin de
confondre ou d'induire en erreur les consommateurs sur la nature et les caractéristiques réelles du produit.

129. Le Président a souligné que, comme décrit dans le tableau 1, le nom commun du produit était « curcuma »
et non « safran », ce qui devrait éviter toute confusion. Il a en outre proposé de remplacer le mot « peuvent »
par « doivent » à la section 8.2.3 afin de rendre obligatoire l'exigence relative au « nom commercial, variété
ou cultivar » sur l'étiquette afin de s'assurer que le produit est étiqueté correctement, c’est-à-dire

8.2.3 Le nom commercial, la variété ou le cultivar doivent figurer sur l'étiquette.

Section 8.4 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail

130. Le CCSCH6  est  convenu de remplacer  cette disposition par  la disposition normalisée suivante,  tel  que
demandé par la CAC44 :

L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la  Norme
générale pour l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 

Annexe II : Caractéristiques physiques pour le curcuma séché ou déshydraté

12 CX/SCH  22/6/8  ;  CX/SCH  22/6/8  Add.1  (Canada,  Cuba,  Égypte,  Union  européenne,  Inde,  Arabie  saoudite,
République arabe syrienne, Ouganda, États-Unis d’Amérique, American Herbal Products Association, ICUMSA, IOSTA
et THIE) ; CRD12 (Malaisie, Maroc, Rwanda, Arabie saoudite, Syrie et Ouganda) ; CRD16 (Thaïlande) ; CRD19 (Avant-
projet de norme révisé pour les racines, les rhizomes et les bulbes séchés - curcuma (préparé par les présidents du
GTE)) ; CRD21 (AIDSMO)



REP22/SCH                                                                                                                                                        16  

131. Les propositions suivantes ont été avancées :

 La disposition « Moisissure visible/Souillure/infestation d’insectes % p/p (max) » doit être séparée en
deux dispositions, c'est-à-dire « Moisissure visible % p/p (max) » et «Souillure/infestation d’insectes
% p/p (max) » ;

 La valeur de « Moisissure visible % p/p (max) » ne peut pas être fixée à zéro ou S.O ;

 La  disposition  « Fragments  d'insectes,  nombre/10g  (max) »  n'était  pas  applicable  au  curcuma
présenté  dans  le  mode  de  présentation  entier  ou  la  valeur  pour  cette  disposition  devrait  être
modifiée  de  2,5  à  3,  c'est-à-dire  elle  devrait  être  exprimée en  nombres  entiers  et  non  pas  en
fractions ; et 

 La valeur 2 pour « Fragments d'insectes, nombre/10 g (max) » a été définie sur la base de la norme
ISO 5562 et ne doit pas être modifiée.

 Inclure une colonne « Autres facteurs » dans le tableau et transférer les informations de la section
2.1.2 (c'est-à-dire 7 % (m/m) de morceaux (rhizomes de longueur inférieure à 15 mm et criblures ou
fragments) ; et 5 % (m /m) de bulbes) à cette disposition. 

Conclusion

132. Notant qu'il n'y a eu une seule série de consultations au sein du GTE et que certaines dispositions et valeurs
associées doivent être vérifiées de manière plus approfondie, le CCSCH6 convient de :

i. renvoyer l'avant-projet de norme pour les racines séchées, les rhizomes et les bulbes - curcuma à
l'étape 2/3 ; et

ii. établir un groupe de travail électronique, présidé par l'Iran (République islamique de) et co-présidé
par  l'Inde,  travaillant  en anglais  uniquement,  pour  remanier  le  document  en  tenant  compte  des
commentaires soumis lors de la session.

133. Il a été souligné que le rapport du GTE devrait être mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins
trois mois avant le CCSCH 7 pour diffusion pour les observations à l'étape 3.

EXAMEN  DES  PROPOSITIONS  DE  NOUVEAUX  TRAVAUX  (RÉPONSES  À  LA  CIRCULAIRE  CL
2022/03-SCH) (point 7.1 de l'ordre du jour)13

134. Comme demandé par le CCSCH5 (2021), une lettre circulaire CL 2022/03-SCH sollicitant des propositions
de nouveaux travaux a été distribuée en février 2022, la date limite étant fixée au 30 juin 2022.

135. Le CCSCH6 a pris note qu'aucune proposition de nouveaux travaux n'avait été soumise et est convenu de
demander au Secrétariat  du Codex de publier  une nouvelle  lettre  circulaire  sollicitant  la  soumission de
propositions de nouveaux travaux. 

136. Le  Président  du  CCSCH a  appelé  les  membres  et  les  observateurs  à  soumettre  des  propositions  de
nouveaux travaux en réponse à la prochaine lettre circulaire.

137. La  délégation  des  États-Unis  d'Amérique  a  informé  le  Comité  qu'elle  préparerait  et  soumettrait  une
proposition de nouveaux travaux pour une norme de groupe pour les racines, les rhizomes et les bulbes
séchés et  a appelé les membres à fournir  des données commerciales et  scientifiques pertinentes pour
faciliter les travaux du CCSCH.

MISE À JOUR DU MODÈLE DES NORMES POUR LES ÉPICES ET LES HERBES CULINAIRES (SCH)
(Point 7.2 de l’ordre du jour)14 

138. Les États-Unis d'Amérique, en tant que Président du groupe de travail sur la mise à jour du modèle des
normes pour les épices et les herbes culinaires (SCH), ont souligné que toutes les sections mises à jour du
modèle avaient été convenues lors de la réunion du GTV tenue en marge du CCSCH6 et que le résultat était
contenu  dans  le  CRD23.  Il  a  été  souligné  que  les  tableaux  relatifs  aux  caractéristiques  chimiques  et
physiques avaient été révisés et/ou réorganisés comme suit :

 Annexe I- Tableau 1 – Caractéristiques chimiques. Les limites maximales (max) ou minimales (min) des
paramètres chimiques ont été indiquées, 

 Annexe I-Tableau 2 – Caractéristiques physiques. Les colonnes ont été réorganisées, en regroupant les
types de défauts similaires les uns à côté des autres pour faciliter l'application.

13 CRD13 (Arabie saoudite)
14 CX/SCH 22/6/10 ; CRD14 (Kenya) ; CRD21 (AIDSMO) ; CRD23 (Modèle mis à jour)
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139. Il a également été souligné que le titre du tableau 2 nécessitait une révision afin de refléter le fait que les
dispositions  qu'il  contenait  étaient  des  limites  pour  les  défauts  (par  exemple,  les  corps  étrangers,  les
dommages causés par la moisissure, la saleté, etc.) et non des caractéristiques physiques liées à la nature
physique d'un produit, telles que la forme, la couleur, etc. 

140. Le  président  a  souligné  que  le  modèle  servait  de  base  à  l'élaboration  de  normes  SCH  ayant  une
présentation uniforme et que la principale raison de la mise à jour régulière du modèle était de veiller à ce
qu'il continue à répondre aux exigences techniques du CCSCH. 

141. En réponse à la  question du Président  sur  la  façon dont  les tableaux doivent  être  numérotés,  il  a  été
expliqué que les tableaux de la norme et de ses annexes correspondantes doivent être numérotés en série
en commençant par le tableau 1, et que la numérotation devra être reprise pour chaque annexe. 

Conclusion 

142. Le CCSCH6 est convenu de :

i. examiner attentivement le modèle de SCH mis à jour (annexe VIII) et que les préoccupations doivent
être soumises pour examen lors du CCSCH7.

ii. aligner la numérotation des tableaux dans les projets et avant-projets de normes discutés lors du
CCSCH6 sur les indications fournies dans le modèle SCH mis à jour.

QUESTIONS DIVERSES (Point 8 de l’ordre du jour)

143. Aucune question n'a été abordée au titre de ce point de l'ordre du jour. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 9 de l’ordre du jour)

144. Le CCSCH6 a noté que le CCSCH7 était provisoirement programmé pour se tenir dans un délai d’environ 18
mois sous réserve de confirmation par le Secrétariat hôte en consultation avec le Secrétariat du Codex.
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ANNEXE II 
PARTIE A - MODIFICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES À L'ÉTIQUETAGE DES RÉCIPIENTS NON 

DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL DANS LES NORMES EXISTANTES POUR LES ÉPICES ET LES 
HERBES CULINAIRES  

(Pour adoption)  

 

Le nouveau texte proposé est indiqué en caractères gras/soulignés. Le texte proposé pour être supprimé 
est indiqué en caractères barrés. 

 Titre Numéro de 
référence 

Section Texte actuel 

1 Norme pour le 
poivre noir, blanc et 
vert  

CXS 326-2017 8.3 Étiquetage des récipients non destinés à 
la vente au détail 
Les informations relatives aux récipients 
non destinés à la vente au détail doivent 
être indiquées soit sur le récipient, soit 
dans les documents d'accompagnement, 
sauf que le nom du produit, l'identification 
du lot, le nom et l'adresse du fabricant, de 
l'emballeur, du distributeur ou de l'importa-
teur, ainsi que les instructions de stockage 
doivent apparaître sur le récipient. Toute-
fois, l'identification du lot, ainsi que le nom 
et l'adresse du fabricant, de l'emballeur, du 
distributeur ou de l'importateur peuvent être 
remplacés par une marque d'identification, 
à condition que cette marque soit claire-
ment identifiable avec les documents d'ac-
compagnement. 

 

 

L'étiquetage des récipients non destinés 
à la vente au détail doit être conforme à 
la Norme générale pour l'étiquetage des 
récipients non destinés à la vente au 
détail (CXS 346-2021) 

 

2 Norme pour le cu-
min  

CXS 327-2017 8.3 

3 Norme pour le thym 
séché  

CXS 328-2017 8.3 

4 Norme pour l’origan 
séché  

CXS 342-2021 8.5 

5 Norme pour les 
racines, les rhi-
zomes et les 
bulbes séchés : 
gingembre séché 
ou déshydraté  

CXS 343-2021 8.4 

6 Norme pour les 
parties florales 
séchées : clous de 
girofle 

CXS 344-2021 8.4 

7 Norme pour le basi-
lic séché  

CXS 345-2021 8.4 

8 

 

Norme pour l’ail 
séché ou 
déshydraté 

 

CXS 347-2019 

 

8.5 
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PARTIE B - NORME POUR L'AIL SÉCHÉ OU DÉSHYDRATÉ (CXS 347-2019) 
Dispositions d'étiquetage en suspens pour approbation 

 

8.3   Pays d'origine et pays de récolte  
8.3.1  Le pays d'origine doit être déclaré  

8.3.2  Pays de récolte (facultatif)  

8.3.3  Région de récolte et année de récolte (facultatives) 
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ANNEXE III  
PROJET DE NORME POUR LES PARTIES FLORALES SÉCHÉES - SAFRAN SÉCHÉ  

(Pour adoption à l'étape 8) 
1 CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique aux produits végétaux sous leur forme séchée ou déshydratée en tant 
qu’épices, tels que définis à la section 2.1 ci-dessous, proposés pour la consommation directe, en tant 
qu’ingrédient dans la transformation des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Elle exclut 
les produits destinés à la transformation industrielle.  
2 DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit 
Parties florales séchées du safran (Crocus sativus L.) : le safran est obtenu d'une partie des pistils (c'est-
à-dire des stigmates avec une partie du style) de la fleur de Crocus sativus L. appartenant à la famille 
des Iridacées. 

Le « stigmate » est la partie supérieure de la partie aérienne du pistil. Le « style » est la partie du pistil 
entre le stigmate et l'ovaire. Le stigmate est en forme de trompette, dentelé ou en retrait au sommet et 
joint au style à son bout. 

2.2  Modes de présentation 

Le safran peut être offert dans l'un des modes de présentation suivants : 

- Filaments 

- Filaments coupés 

- En poudre 

- D'autres modes de présentation nettement différents pour ces trois modes de présentation sont 
autorisés, à condition qu'ils soient étiquetés en conséquence. 

Le filament est constitué de stigmates séchés avec une partie du style de la fleur de Crocus sativus L. ; le 
filament coupé est constitué de stigmates séchés de la fleur de Crocus sativus L. (avec des styles retirés 
complètement détachés les uns des autres) ; et le mode de présentation en poudre est constitué de 
particules obtenues par broyage des filaments de la fleur de Crocus sativus L. 

3.  FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ  

3.1  Composition 
Parties florales séchées comme décrit dans la section 2.  
3.2  FACTEURS DE QUALITÉ 

3.2.1  Odeur, saveur et couleur 
Le produit doit avoir une odeur, une saveur et une couleur caractéristiques qui peuvent varier en fonction 
de facteurs/conditions géo-climatiques et doit être exempt de toute odeur, saveur et couleur étrangères, en 
particulier de rancissement et de moisi. 

3.2.2 Caractéristiques chimiques et physiques 
Le produit doit satisfaire aux exigences spécifiées à l'annexe I (Tableau 1- Caractéristiques chimiques des 
parties florales séchées- safran) et à l'annexe II (Tableau 1- Caractéristiques physiques des parties florales 
séchées- safran). Les défauts admis ne doivent pas affecter l'aspect général du produit en ce qui concerne 
sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage. Il ne doit y avoir aucune forme 
d'adultération dans le produit.  

La poudre de safran doit être sûre et propre à la consommation humaine et exempte d'insectes vivants et 
pratiquement exempte de matières externes et de corps étrangers en des quantités susceptibles de 
présenter un danger pour la santé humaine. 

3.2.3 Classification 

Conformément aux caractéristiques chimiques et physiques de la section 3.2.2, le produit peut être classé 
dans l'une des catégories suivantes: 

- Catégorie Extra; 
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- Catégorie I; 

- Catégorie II; et  

- Catégorie III. 

Lorsque le safran est commercialisé comme étant non classé, les dispositions relatives à la Catégorie III 
s'appliquent en tant qu'exigences minimales. 

4  ADDITIFS ALIMENTAIRES 
Aucun additif alimentaire n'est autorisé dans les produits couverts par la présente norme. 

5 CONTAMINANTS 

5.1 Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux (CXS 93-1995) et d’autres textes pertinents du Codex. 

5.2 Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de 
résidus de pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius. 

6  HYGIÈNE 

6.1 Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-1969), du 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en humidité (CXC 75-2015), Annexe III 
sur les épices et les herbes culinaires séchées, et d'autres textes pertinents du Codex tels que les codes 
d'usages en matière d'hygiène et les autres codes d'usages. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi conformément aux 
Principes et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
(CXG 21-1997) 

7  POIDS ET MESURES 

Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être compatibles 
avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8  ÉTIQUETAGE  

8.1  Les produits couverts par les dispositions de la présente norme doivent être étiquetés 
conformément à la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). 
En outre, les dispositions spécifiques suivantes s'appliquent : 

8.2  Nom du produit 
8.2.1  Le nom du produit doit être « safran séché » tel que décrit dans la section 2.1 

8.2.2  Le nom du produit peut inclure une indication du mode de présentation tel que décrit dans la 
section 2.2. 

8.2.3 La variété ou le cultivar peut figurer sur l'étiquette. 

8.3 Pays d'origine et pays de récolte 
8.3.1 Le pays d’origine doit être indiqué.  

8.3.2  Le pays de récolte doit être indiqué 

8.3.3 Région de récolte et année de récolte (facultatives)  

8.4 Identification commerciale 
Catégorie, le cas échéant 

8.5 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 
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9. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
9.1 Méthodes d'analyse1,2, *  

Disposition Méthode Principe Type 
Humidité ISO 3632-2 Gravimétrie I 
Cendres totales ISO 3632-2 et ISO 928 Gravimétrie I 
Cendres insolubles dans 
l'acide 

ISO 3632-2 et ISO 930 Gravimétrie I 

Extrait soluble dans l'eau 
froide 

ISO 3632-2 et ISO 941 Extraction I 

Valeur gustative (exprimée en 
picrocrocine) 𝐴𝐴1𝑐𝑐𝑐𝑐 

1% 257 nm  
ISO 3632-2 Absorbance IV 

Capacité aromatique 
(exprimée en safranal) 
𝐴𝐴1𝑐𝑐𝑐𝑐 
1% 330 nm 

ISO 3632-2 Absorbance IV 

Pouvoir colorant (exprimé en 
crocine) 𝐴𝐴1𝑐𝑐𝑐𝑐 

1% 440 nm 
ISO 3632-2 Absorbance IV 

Matières externes ISO 3632-2 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 
 

Corps étrangers ISO 3632-2 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Dommages causés par les 
insectes 

ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Insectes entiers 
morts/Fragments d'insectes 

ISO 927 Examen visuel 
 

I 

Moisissure visible  Méthode V-8 Épices, condiments, 
arômes et médicaments bruts 
(Manuel de procédure macro-
analytique, FDA 
Bulletin technique Numéro 5) 
http://www.fda.gov/Food/FoodScie
nceResearch/Laoratory 
Methods/ucm084394.htm#v-32  

Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

Excréments de mammifères Manuel de procédure macro-
analytique, USFDA, Bulletin 
technique V.39 B (Pour le mode 
de présentation entier) 

Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

Autres excréments AOAC 993.27 (Pour le mode de 
présentation moulu) 

Méthode de détection 
enzymatique 

IV 

Souillures de rongeurs ISO 927 Examen visuel I 
 
1 La dernière édition ou version de la méthode approuvée doit être utilisée 
2 Les méthodes d'analyse seront incluses dans CXS 234-1999 après approbation par le CCMAS et le 
texte suivant remplacera le tableau 

« Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues 
dans les Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les 
dispositions de la présente norme doivent être utilisées. »  

 

9.2 Plan d’échantillonnage  
À développer 
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Annexe I 
Tableau 1 : Caractéristiques chimiques des parties florales séchées - Safran 

Nom 
général 

Catégo
-rie  

Teneur en eau  
% p/p 
(max) 

Cendres totales 
sur base 

sèche % p/p 
(max) 

Cendres 
insolubles 

dans l'acide 
sur base 

sèche 
% p/p  
(max) 

Extrait 
soluble 

dans 
l'eau 
froide 

sur base 
sèche  
% p/p 
(max) 

Valeur 
gustative 

Capacité 
aromatique 

Pouvoir 
colorant 

Présentation sous 
forme de filament 

et de filament 
coupé 

Présen-
tation 
sous 
forme 
moulue 

Picrocrocine Safranal Crocine  

Min Min Max Min 
Safran  Catégo

-rie 
Extra 

12,0 10,0 8,0 1,0 65 80   30 50 230 

I 12,0 10,0 8,0 1,0 65 70 20 50 200 
II 12,0 10,0 8,0 1,0 65 55 20 50 170 
III 12,0 10,0 8,0 1,5 65 40 20 50 120 
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Annexe I 
Tableau 2 : Caractéristiques physiques des parties florales séchées - Safran    
Produit Catégorie 

 
Matières 
externes 
% p/p 
(max)1 

Corps 
étrangers 
% p/p 
(max)2 

Fragments 
d'insectes, 
nombre  
/ 10 g (max) 

Souillures 
de rongeurs 
Nombre de 
poils 
maximum 
/10 g 

Moisissure 
visible 
% p/p (max) 

Insectes 
entiers 
morts, 
nombre/ 
10g 
(max) 

Excréments 
de 
mammifères  
mg/kg (max) 

Autres 
excréments 
mg/kg (max) 

Dommages 
causés par les 
insectes 
% p/p (max) 

Safran 
Filament 
et 
Filament 
coupé 

Catégorie 
Extra 

0,25 0,1 S.O* 0 0 0 0 0 0 

I 0,5 0,1 S.O* 0 0 0 0 0 0 
II 3 0,5 S.O* 0 0 0 0 0 0 
III 5 1,0 S.O* 0 0 0 0 0 0 

 
S.O* : Sans objet, ce qui signifie que cette forme du produit ci-dessus n'a pas été évaluée pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de 
valeurs pour celle-ci. S.O ne fait pas référence à zéro’ 
1Matières externes : Matière végétative associée à la plante dont le produit est issu mais non acceptée comme partie du produit final (c.-à-d. déchets floraux et 
végétaux) 
2 Corps étrangers : Tout corps étranger indésirable visible/détectable ou tout matériau qui n'est généralement pas associé aux composants naturels de la plante à 
épices, tels que les bâtons, les pierres, l'ensachage de toile de jute, le métal, etc. 
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ANNEXE IV 
PROJET DE NORME POUR LES GRAINES SÉCHÉES – NOIX DE MUSCADE 

(Pour adoption à l'étape 8) 
1. CHAMP D’APPLICATION 
La présente norme s'applique aux graines séchées, sous leur forme séchée ou déshydratée en tant 
qu'épices, telles que définies dans la section 2.1 ci-dessous, proposées pour la consommation directe, en 
tant qu'ingrédient dans la transformation des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Elle 
exclut les graines séchées et la poudre destinées à la transformation industrielle. 

2. DESCRIPTION 
2.1. Définitions du produit 
2.1.1 La noix de muscade séchée est la « graine » de Myristica fragrans Houtt. de la famille des 
Myristicacées (tableau 1), ayant atteint un degré de développement approprié1, récoltée et traitée de 
manière appropriée après la récolte en subissant des opérations telles que le décapage, le séchage, le tri, 
le craquage, le calibrage, et/ou le broyage avant l’emballage final et est vendue dans les modes de 
présentation décrits dans la section 2.2. 

Tableau 1. Graines séchées couvertes par la présente norme 

Nom commun Nom scientifique 

Noix de muscade Myristica fragrans Houtt. 

 

2.1.2 La noix de muscade a une variété de formes allant d'ovoïde à largement ovoïde, avec une variété de 
tailles. Les noyaux de la noix de muscade ont une surface légèrement ridée. Les graines de noix de 
muscade en coque peuvent cliqueter en raison du rétrécissement de la graine dans la coque pendant le 
processus de séchage. 

2.2. Modes de présentation 
La noix de muscade séchée peut être proposée dans l’un des modes de présentation suivants : 

2.2.1. Entière en coque ; 

2.2.2. Graines entières décortiquées ; 

2.2.3. Graine cassée (obtenue à partir des graines uniquement) ; et 

2.2.4. Graine moulue/en poudre (obtenue à partir des graines uniquement)  
2.3. Calibrage (facultatif) 
Les noix de muscade entières (en coque et décortiquées) peuvent être calibrées en nombre par poids, par 
poids, par diamètre ou conformément à la pratique commerciale préexistante. Lorsqu'elles sont calibrées, 
les méthodes utilisées doivent être étiquetées sur l'emballage. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1. Compositions 
Produit tel que décrit à la Section 2. 

3.2. Facteurs de qualité 
3.2.1. Odeur, saveur et couleur 
Les produits doivent avoir une odeur, une saveur et une couleur caractéristiques qui peuvent varier en 
fonction de facteurs/conditions géo-climatiques et doivent être exempts de toute odeur, saveur et couleur 
étrangères, en particulier de rancissement et de moisi. 

3.2.2. Caractéristiques chimiques et physiques 

 
1 Lorsque le péricarpe mature s’est ouvert naturellement (pas ouvert manuellement ou mécaniquement) et que l'arille 
rouge connu sous le nom de macis est clairement visible et formé 
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La noix de muscade séchée doit satisfaire aux exigences spécifiées à l'annexe I (Tableau 1- 
Caractéristiques chimiques pour la noix de muscade entière, cassée et moulue/en poudre, et Tableau 2- 
Caractéristiques physiques pour la noix de muscade entière, cassée et moulue/en poudre). Les défauts 
admis ne doivent pas affecter les exigences générales du produit en ce qui concerne sa qualité, sa 
conservation et sa présentation dans l'emballage. 

3.2.3. Classification (facultative) 
Lorsque la noix de muscade séchée est commercialisée comme un produit classé, les caractéristiques 
chimiques et physiques des annexes 1 et II s'appliqueront en tant qu'exigences minimales. 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 
Les agents anti-agglomérants répertoriés au tableau 3 de la Norme générale pour les additifs alimentaires 
(CXS 192-1995) sont acceptables pour une utilisation sous forme de poudre pour les aliments conformes à 
la présente norme. 

5. CONTAMINANTS 
5.1. Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux (CXS 93-1995), du Code d'usages pour la prévention et la réduction des mycotoxines dans 
les épices (CXC 78-2017) et d’autres textes pertinents du Codex. 

5.2. Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de résidus 
de pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius. 

6. HYGIÈNE 
6.1. Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-1969), du 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en humidité (CXC 75-2015), Annexe 
III Épices et herbes culinaires séchées, et d’autres textes pertinents du Codex. 

6.2. Les produits doivent être conformes à tous les critères microbiologiques établis conformément aux 
Principes et directives concernant l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux 
aliments (CXG 21-1997). 

7. POIDS ET MESURES 
Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être compatibles 
avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8. ÉTIQUETAGE 
8.1. Les produits couverts par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). En particulier, les dispositions 
spécifiques suivantes s'appliquent : 

8.2. Nom du produit 
8.2.1. Le nom du produit doit être tel que décrit dans la section 2.1. 

8.2.2. Le nom du produit doit inclure une indication du mode de présentation tel que décrit dans la section 
2.2. 

8.3. Pays d’origine et pays de récolte 
8.3.1. Le pays d'origine doit être indiqué. 

8.3.2. Pays de récolte (facultatif) 

8.3.3. Région de récolte et Année de récolte (facultatives) 

8.4. Identification commerciale 
8.4.1 Taille (facultative) uniquement pour les modes de présentation entiers en coque et graines entières 

décortiquées  

8.5. Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 

9. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
9.1. Méthodes d’analyse* 
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Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues 
dans les Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les 
dispositions de la présente norme doivent être utilisées. 

9.2. Plan d’échantillonnage 
À développer. 
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ANNEXE I 
Tableau 1. Caractéristiques chimiques pour la noix de muscade entière, cassée et moulue/en poudre 
 
 

Description 
Spécification (Sans coque) 

Entière  
 

Cassée Moulue/en poudre 

Teneur en eau, % p/p (max)   10,0 10,0 8,0 
Cendres totales sur base sèche, % p/p, (max) 3,0 3,0 3,0 

Cendres insolubles dans l’acide, sur base sèche, % 
p/p, (max) 

0,5 0,5 0,5 

Cendres insolubles dans l’eau sur base sèche, % p/p, 
(max) 

1,5 1,5 1,5 

Teneur en huiles volatiles sur base sèche, (ml/100g) 
(min) 

6,5 6,0 5,0 

 

Tableau 2. Caractéristiques physiques pour la noix de muscade entière, cassée et moulue/en poudre 

 

Paramètres 
EN COQUE 

(Avec coque) 
GRAINE DÉCORTIQUÉE 

(Sans coque) 
Entière Entière Cassée Moulue/ en poudre 

Matières externes1, % p/p (max) 0,5 0,5 0,5 S.O 

Corps étrangers2, % p/p (max) 0,5 0,5 0,5 S.O 

Moisissure visible, % p/p (max) 5 5 S.O S.O 

Souillure/infestation d’insectes % 
p/p (max) 

5 5 S.O S.O 

Insectes entiers morts, 
nombre/100g (max) 

4 4 4 S.O 

Fragments d’insectes, 
nombre/10g (max) 

S.O S.O 100 S.O 

Contamination par les rongeurs 
(poils), nombre/10g (max) 

S.O S.O S.O 1 

Insectes vivants, par 
nombre/100g (max) 

0 0 0 0 

Excréments de mammifères 
et/ou autres excréments, 
mg/kg (max) 

0 0 11 S.O 

Morceau de macis, % p/p (max) 0,1 S.O S.O S.O 

Hors taille, lors du calibrage, 
% p/p (max) 

10 10 S.O S.O 

Cassé/endommagé (parmi le mode 
de présentation entier uniquement) 
% p/p (max) 

2 3 S.O S.O 

1 Des matières végétales associées à la plante d'origine du produit, mais non acceptées comme faisant partie 
du produit final. 

2 Toute matière étrangère indésirable visible ou détectable ou tout autre matériau qui n’est généralement pas 
associé aux composants naturels de la plante à épices, tels que des bâtons, des cailloux, des fils de sacs en 
jute, du métal, etc. 

3 Visible à l'œil nu (corrigé si nécessaire, pour une vision anormale). 

S.O : Sans objet, ce qui signifie que cette forme du produit ci-dessus n'a pas été évaluée pour cette disposition, et 
qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de valeurs pour celle-ci. S.O ne fait pas référence à zéro. 
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Annexe II 
Tableau 1. Méthode d’analyse 

Disposition Méthode1 Principe Type 
Teneur en eau  ISO 939 Distillation I 

Cendres totales ISO 939 et ISO 928 Distillation  

Gravimétrie 

I 

 

Cendres insolubles dans l’acide ISO 939 et ISO 930 Distillation  

Gravimétrie 

I 

 

Cendres insolubles dans l’eau ISO 939 et ISO 929 Distillation  

Gravimétrie 

I 

 

Teneur en huiles volatiles ISO 939 et  

ISO 6571 

Distillation  

Distillation 

I 

 

Matières externes ISO 927 Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

Corps étrangers ISO 927 Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

Moisissure visible  ISO 927 Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

Souillure/infestation d’insectes 

MPM V-8 Épices, 
condiments, arômes et 
médicaments bruts A. 
Méthodes générales pour 
les épices, les herbes et les 
plantes (V 32) 

Examen visuel suivi 
de gravimétrie I 

Insectes morts, fragments 
d’insectes, contamination par les 
rongeurs 

ISO 927 Examen visuel I 

Insectes vivants ISO 927 Examen visuel I 

Excréments de mammifères et/ou 
autres excréments 

Manuel de procédure 
macroanalytique (MPM) 
Bulletin technique de 
l’USFDA V.41 

Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

Morceau de macis ISO 927 Examen visuel suivi 
de gravimétrie 

I 

 

Les méthodes d'analyse seront incluses dans CXS 234-1999 après approbation par le CCMAS  

Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues 
dans les Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les 
dispositions de la présente norme doivent être utilisées.  
1 La dernière édition ou version de la méthode approuvée doit être utilisée.   

Les méthodes d'analyse pour les dispositions hors taille, lors du calibrage et cassé/endommagé parmi le 
mode de présentation entier doivent être développées.   
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ANNEXE V 
AVANT-PROJET DE NORME POUR LE PIMENT ET LE PAPRIKA SÉCHÉS OU DÉSHYDRATÉS 

(Pour adoption à l'étape 5/8) 
 

1  CHAMP D'APPLICATION 

La présente norme s'applique au piment et au paprika séchés ou déshydratés, tels que définis à la 
section 2.1, proposés pour la consommation directe, en tant qu'ingrédient dans la transformation 
des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Elle exclut le produit destiné à la 
transformation industrielle.  

2  DESCRIPTION 

2.1  Définition du produit 
2.1.1 Le piment et le paprika séchés ou déshydratés sont le produit obtenu à partir du séchage des fruits 

des espèces de Capsicum de la famille des Solanacées mentionnées dans le tableau 1, avec ou 
sans graines ou tiges et transformé de manière appropriée. 

Tableau 1. Piment et paprika séchés ou déshydratés couverts par cette norme 

Nom commun  Nom commercial Nom scientifique 

Piment ou Piment fort 

Noms variétaux (liste non 
exhaustive) tels que  

Ancho, Pasilla, Habanero, 
Serrano, Piquin, Manzano 

Capsicum annuum L., 

Capsicum frutescens L., 

Capsicum baccatum var. pendulum  

(Willd.) Eshbaugh, (synonyme de  

Capsicum frutescens L.) 

Capsicum chinense Jacq., 

Capsicum pubescens Ruiz & Pav. 

Paprika 
Paprika, 

Paprika fort 

Capsicum annuum L., 

Capsicum frutescens L. 

 
2.2  Modes de présentation 

Le piment et le paprika séchés et déshydratés peuvent être ; 

- Entiers (avec ou sans tige) 

- Écrasés/fissurés/cassés/flocons 

- Moulus/en poudre 

Le piment moulu est le produit obtenu par le broyage du piment séché entier, avec ou sans le 
placenta, les graines, le calice et la tige, et sans aucune autre matière ajoutée. Le piment moulu 
peut varier en couleur du blanc pâle au rouge noirâtre foncé selon les espèces/variétés. 

Le paprika moulu est le produit obtenu par le broyage du paprika séché entier, à l'exclusion du 
placenta, des graines, du calice et de la tige, et sans aucune autre matière ajoutée. Le paprika 
moulu peut varier en couleur de l'orange au rouge en passant par le rouge jaunâtre et brunâtre au 
brun rougeâtre pâle selon les espèces/variétés. 

D'autres modes de présentation nettement différents des modes de présentation mentionnés ci-
dessus sont autorisés, à condition qu'ils soient étiquetés en conséquence. 

3.  FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ  

3.1 Composition 

Le piment ou/et le paprika séchés ou déshydratés doivent être tels que décrits à la section 2. 

3.2  Facteurs de qualité 

3.2.1  Odeur, saveur et couleur 
Le produit doit avoir une odeur, une couleur et une saveur caractéristiques, qui peuvent varier en 

https://www.itis.gov/servlet/SingleRpt/SingleRpt?search_topic=TSN&search_value=530933
https://www.ipni.org/n/814752-1
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fonction de facteurs/conditions géo-climatiques et être exempt de toute odeur, saveur ou couleur 
étrangère, en particulier de rancissement et de moisi. Le produit doit être exempt de toute 
adultération. 

3.2.2  Exigences chimiques et physiques 
Le piment et le paprika séchés ou déshydratés doivent satisfaire aux exigences énoncées à 
l'annexe I (tableau 1. Exigences chimiques pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés, et 
tableau 2. Exigences physiques pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés). Les défauts 
admis ne doivent pas affecter l'aspect général du produit en ce qui concerne sa qualité, sa 
conservation et sa présentation dans l'emballage. 

3.2.3  Classification (facultative) 
La classification du piment et du paprika séchés est facultative. 

Conformément aux exigences chimiques et physiques de l'annexe I, le paprika entier ou moulu et le 
paprika fort peuvent être classés dans les catégories suivantes : 

a) Catégorie Extra 

b) Catégorie I  

c) Catégorie II  

Lorsque le paprika et le paprika fort séchés ou déshydratés sont commercialisés comme un produit 
non classifié, les dispositions relatives aux exigences physiques et chimiques applicables à la 
Catégorie II doivent s'appliquer en tant qu'exigences minimales. 

3.2.4  Calibrage (facultatif) 
Le piment et le paprika entiers séchés ou déshydratés peuvent être calibrés en fonction de la 
longueur ou conformément aux pratiques commerciales en vigueur. En cas de calibrage, la 
méthode utilisée doit être indiquée sur l'emballage. 

4  ADDITIFS ALIMENTAIRES  

Les agents anti-agglomérants répertoriés au tableau 3 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (CXS 192-1995) sont acceptables pour une utilisation sous forme de poudre pour les 
aliments conformes à la présente norme. 

5  CONTAMINANTS  

5.1  Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux (CXS 93-1995), du Code d'usages pour la prévention et la réduction des 
mycotoxines dans les épices (CXC 78-2017) et d’autres textes pertinents du Codex. 

5.2  Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de 
résidus de pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius. 

6  HYGIÈNE 

6.1  Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-
1969), du Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en humidité (CXC 
75-2015), Annexe III Épices et herbes culinaires séchées, et d’autres textes pertinents du Codex. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tous les critères microbiologiques établis conformément aux 
Principes et directives concernant l’établissement et l’application de critères microbiologiques 
relatifs aux aliments (CXG 21-1997). 

7  POIDS ET MESURES 

Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être 
compatibles avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8  ÉTIQUETAGE  

8.1  Les produits couverts par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). En outre, les dispositions 
spécifiques suivantes s'appliquent : 

8.2  Nom du produit 
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8.2.1  Le nom commun du produit doit être tel que décrit dans la Section 2.1.1.  

8.2.2  Le nom commun du produit doit inclure une indication du mode de présentation telle que décrite 
dans la section 2.2. 

8.2.3  Le nom commercial, la variété ou le cultivar peuvent figurer sur l'étiquette.  

8.3  Pays d’origine et pays de récolte  
8.3.1.  Le pays d'origine doit être indiqué. 

8.3.2.  Pays de récolte (facultatif) 

8.3.3.  Région de récolte et Année de récolte (facultatives) 

8.4  Identification commerciale 
- Catégorie, le cas échéant 

- Taille pour le mode de présentation en entier (facultative) 

8.5 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme 
générale pour l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 

9.  MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 

9.1 Méthodes d’analyse 
Comme décrit à l’annexe II, tableau 1. 

9.2  PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE 
 A développer. 
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ANNEXE I 
Tableau 1. Exigences chimiques pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés 

Produit Modes de présentation Catégorie Humidité % p/p 
(max)1 

Cendres totales 
sur base sèche 

% p/p (max) 

Cendres insolubles 
dans l’acide 

sur base sèche 
% p/p (max)  

Goût piquant 
Unités de chaleur 

Scoville 

Pouvoir colorant 
Unités de couleur ASTA 

(min) 

Piment 

Entier - 

11  10 

1,6 

≥900 S.O 
Écrasé/fissuré/cassé/flocons - 1,6 

Moulu/en poudre - 1,62 

Paprika 

Entier 

Extra 

11 10 

1,3 

≤ 480 

120 

I 1,6 100 

II 1,6 80 

Écrasé/fissuré/cassé/flocons - 11 10 1,6  ≤ 480 80  

Moulu/en poudre 

Extra 

11 10 1,62 

 

≤ 480 

120 

I 100 

II 60 

 
Paprika 

fort 

Entier  

Extra 

11 10 1,6 

 

>480<900 

120 

I 100 

II 80 

Écrasé/fissuré/cassé/flocons - 11 10 1,6  >480<900 80  

Moulu/en poudre 

Extra 

11 10 1,62 

 

>480<900 

120 

I 100 

II  60 

 
1 Certaines variétés de piment et de paprika séchés ou déshydratés ont une teneur en humidité allant jusqu'à 15 % dans tous les modes de présentation.  
2 Si le produit contient des agents anti-agglomérants (max. 2 %), cette valeur est autorisée à 3 % au maximum pour le paprika et à 3,6 % au maximum pour le paprika fort.   
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ANNEXE I 
Tableau 2. Exigences physiques pour le piment et le paprika séchés ou déshydratés 

Produit Modes de présentation/ Forme Catégories  

 
Excréments de 

mammifères 
et/ou autres 
excréments1 

mg/kg (max) 

Dommages 
causés par la 
moisissure 
% p/p (max)  

Dommages 
causés par 

les 
insectes % 
p/p (max) 

Matières 
externes2 

% p/p (max) 

Corps 
étrangers3 

% p/p (max) 

Insectes 
vivants 

Nombre/100g 
Autres facteurs 

Piment 

Entier - 1  34  
 1  0,5 0 

5 % p/p hors calibre 
(max),  

10 % p/p autres variétés 
similaires (max)  

10 % p/p cassé (max).  

Écrasé/fissuré/cassé/flocons - S.O S.O S.O S.O S.O 0 - 

Moulu/en poudre - S.O 205 S.O S.O S.O 0 

Poils de rongeur 6 
nombre /25 g (max.) 

Fragments d’insectes 50 
nombre /25 g (max.) 

Paprika et 
Paprika fort 

Entier 

Extra 1  S.O  S.O 1 0,1 0 5 % p/p hors calibre 
(max).  

10 % p/p autres variétés 
similaires (max)  

10 % p/p cassé (max) 

I 1  S.O  S.O 1 0,5 0 

II 1 S.O 
1 

0,5 0 

Écrasé/fissuré/cassé/flocons - S.O S.O S.O S.O S.O 0 - 

Moulu/en poudre - S.O 205 S.O S.O S.O 0 
Poils de rongeur 11 

nombre/25 gm (max). 
Fragments d’insectes 75 

nombre/25 g (max) 
1Excréments d'autres animaux tels que les reptiles et les oiseaux. 
2 Matière végétative associée à la plante dont le produit est originaire mais non acceptée comme faisant partie du produit final. 
3 Tout corps étranger indésirable visible/détectable ou tout autre matériau qui n'est généralement pas associé aux composants naturels de la plante à épices, tels que bâtons, pierres, 
ensachage en toile de jute, métal, etc. 
4, Dommages causés par la moisissure combinés avec des dommages causés par les insectes  
5Cela ne signifie pas que le produit pourrait être humide à 20%, cela signifie que des traits d’humidité peuvent être observés dans 20 % des champs examinés à l'aide de l'outil 
d'évaluation d’humidité d’Howard 
S.O : Sans objet, ce qui signifie que cette forme du produit ci-dessus n'a pas été évaluée pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de valeurs pour celle-
ci. S.O ne fait pas référence à zéro 
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ANNEXE II 
Tableau 1. Méthodes d'analyse 

Disposition Méthode1 Principes Type2 

Humidité ISO 939 Distillation I 

Cendres totales  

 

ISO 939 et 

ISO 928 

Distillation  

Gravimétrie 

I 

 

Cendres insolubles 
dans l'acide  

 

ISO 939 et  

ISO 930 

Distillation  

Gravimétrie 

I 

 

Goût piquant 

Unités de chaleur 
Scoville 

ASTA 21.3 Chromatographie 

 

IV 

 

ISO 3513 Évaluation sensorielle  I 

Pouvoir colorant  ISO 7541 Spectrophotométrie IV 

Excréments de 
mammifères ISO 927 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie (pour la forme 

entière) 
I 

Dommages causés 
par la moisissure 

MPM V-8 Épices, condiments, 
arômes et médicaments bruts 
A. Méthodes générales pour 
les épices, les herbes et les 

plantes (V 32) 

Examen visuel (pour la forme 
entière) I 

AOAC 945.94 Examen visuel (pour la forme 
moulue) I 

Dommages causés 
par les insectes 

MPM V-8 Épices, condiments, 
arômes et médicaments bruts 
A. Méthodes générales pour 
les épices, les herbes et les 

plantes (V 32) 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Matières externes3 ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Corps étrangers4 ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Insectes vivants 
ISO 927 / 

AOAC 960.51 
Examen visuel I 

Souillures d’insectes  ISO 927  Examen visuel I 

Fragments d’insectes ISO 927 Examen visuel comptage I 

Poils de rongeur AOAC 978.22 (Piment moulu) 

AOAC 977.25 B (Paprika 
moulu) 

Examen microscopique 

Examen microscopique 

 

I 

I 

 
1La dernière édition ou version de la méthode approuvée doit être utilisée. 
2Selon la définition des “types de méthode d'analyse“ selon la section II du Manuel de procédure du Codex 
3 Matière végétative associée à la plante dont le produit est originaire mais non acceptée comme faisant partie du produit 
final. 
4 Tout corps étranger indésirable visible/détectable ou tout autre matériau qui n'est généralement pas associé aux 
composants naturels de la plante à épices, tels que bâtons, pierres, ensachage en toile de jute, métal, etc. 
Les méthodes d'analyse seront incluses dans CXS 234-1999 après approbation par le CCMAS et le texte suivant 
remplacera le tableau 
 

« Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues dans les 
Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les dispositions de la 
présente norme doivent être utilisées ». 
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ANNEXE VI 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LA PETITE CARDAMOME SÉCHÉE 
(À l’étape 5) 

1  CHAMP D’APPLICATION 
La présente norme s'applique aux produits végétaux sous leur forme séchée en tant qu’épices, tels que 
définis à la section 2.1 ci-dessous, proposés pour la consommation directe, en tant qu’ingrédient dans la 
transformation des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Elle exclut le produit destiné à la 
transformation industrielle. 

2  DESCRIPTION 
2.1  Définition du produit 
La petite cardamome séchée est un produit obtenu à partir des fruits séchés de la plante Elettaria 
cardamomum (L.) Maton de la famille des Zingiberaceae comme décrit dans le tableau 1. 

Tableau 1. Nom commun et nom scientifique de la petite cardamome séchée 

Nom commun Nom commercial  Nom scientifique 

Petite cardamome Cardamome  Elettaria cardamomum (L.) Maton 

2.2  Modes de présentation 
La petite cardamome séchée peut être : 

- Entières (gousses/capsules non ouvertes/[capsules ouvertes]) 

- Graines (graine obtenue après l’ouverture des gousses/capsules) 

- Graines en poudre (poudre obtenue en broyant les graines séchées) et [poudre des capsules 
entières] [(poudre obtenue en broyant des capsules entières séchées)] 

D'autres modes de présentation nettement différents des trois modes de présentation mentionnés ci-dessus 
sont autorisés, à condition qu'ils soient étiquetés en conséquence 

3.  FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1  Composition 
Produit tel que décrit à la section 2.  

3.2  Facteurs de qualité 
3.2.1  Odeur, saveur et couleur : 
Le produit doit avoir une odeur, une saveur et une couleur caractéristiques qui peuvent varier en fonction de 
facteurs/conditions géo-climatiques et dot être exempt de toute odeur, saveur et couleur étrangères, en 
particulier de rancissement et de moisi. 

3.2.2  Caractéristiques chimiques et physiques  
Le produit générique doit satisfaire aux exigences spécifiées à l'annexe I (Tableau 1 Caractéristiques 
chimiques et Tableau 2 Caractéristiques physiques). Les défauts admis ne doivent pas affecter l'aspect 
général du produit en ce qui concerne sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage. 

3.2.3  Classification (facultative) 
Lorsque le produit est commercialisé en tant que produit classifié, les dispositions de l’annexe I s'appliquent 
en tant qu'exigences minimales. 

4  ADDITIFS ALIMENTAIRES 
Les agents anti-agglomérants répertoriés au tableau 3 de la Norme générale pour les additifs alimentaires 
(CXS 192-1995) sont acceptables pour une utilisation en cas de la petite cardamome moulue/en poudre. 

5  CONTAMINANTS 
5.1  Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux (CXS 93-1995), du Code d'usages pour la prévention et la réduction des mycotoxines dans les 
épices (CXC 78-2017) et d’autres textes pertinents du Codex. 
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5.2  Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de 
résidus de pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius. 

6  HYGIÈNE 
6.1 Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-1969), du 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en humidité (CXC 75-2015), Annexe III 
Épices et herbes culinaires séchées, et d’autres textes pertinents du Codex. 

6.2  Les produits doivent être conformes à tous les critères microbiologiques établis conformément aux 
Principes et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
(CXG 21-1997). 

7  POIDS ET MESURES 
Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être compatibles 
avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8  ÉTIQUETAGE 
8.1  Les produits couverts par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). En outre, les dispositions 
spécifiques suivantes s'appliquent : 

8.2  Nom du produit 
8.2.1  Le nom commun du produit doit être tel que décrit à la section 2.1. 

8.2.2  Le nom du produit peut inclure une indication du mode de présentation tel que décrit dans la Section  

8.2.3  Le nom commercial, la variété ou le cultivar peuvent figurer sur l'étiquette. 

8.3  Pays d’origine /pays de récolte 
8.3.1  Le pays d’origine doit être indiqué. 

8.3.2  Pays de récolte (facultatif). 

8.3.3  Région de récolte et année de récolte (facultatives). 

8.4  Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 

9  MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
9.1  Méthodes d’analyse 
Comme décrit à l’Annexe II, Tableau 1 

9.2  PLAN D’ÉCHANTILLONNAGE 
À développer 
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Annexe I 
Tableau 1. Caractéristiques chimiques pour la petite cardamome séchée 

Nom du produit Mode de 
présentation 

Cendres 
totales sur 
base sèche  

% p/p (max.) 

Cendres 
insolubles 

dans l’acide 
sur base 
sèche % 

p/p (max.)  

Teneur en 
eau 

% p/p 
(max.) 

Huiles 
volatiles 
sur base 
sèche 
ml/100g 
 (min.) 
 

 

Petite cardamome 

 

Entier 9,5 2,5 13 3,5 

Graines  9,5  3 13 3,5 

Graines en 
poudre 8 3 11 

3,  

(1)* 

 *Pour les graines traitées à la vapeur.  
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Annexe I 
Tableau 2. Caractéristiques physiques pour la petite cardamome séchée 

Nom du 
produit 

Mode de 
présenta
-tion 

Capsules 
vides et 
malformées 
par nombre 
/100 
capsules 
(Max)  

Capsules 
immatures 
et flétries 
% p/p 
(max) 

Graines 
légères 
% p/p 
(max) 

Souillures/ 
infestations 
d’insectes 
% p/p 
(max) 

Matières 
externes1 % 
p/p (max) 

Corps 
étrangers2 

% p/p 
(max) 

Insectes 
entiers, 
morts 

(par 
nombre) 

/100 g 
(Max) 

Insectes 
vivants 
(par 
nombre) 
/100 g 
(Max) 

Excréments 
de 
mammifères
mg/ kg 
(max) 

Autres 
excréments, 

mg/kg, 
(max) 

Moisissur
e visible 

% p/p 
(max) 

Petite 
cardamome 

 

Entier 5 7 S.O 1 5 0,5 4 0 6,6 2,2 1,00 

Graines S.O S.O 5 S.O 2 S.O 4 0 6,6 2,2 1 

Graines 
en 

poudre 
S.O S.O S.O S.O S.O S.O S.O 0 S.O S.O S.O 

 
S.O* : Sans objet, ce qui signifie que cette forme du produit ci-dessus n'a pas été évaluée pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de valeurs 
pour celle-ci. S.O ne fait pas référence à zéro’ 
1 Matière végétative associée à la plante dont le produit est originaire mais non acceptée comme faisant partie du produit final. 
2Tout corps étranger indésirable visible/détectable ou tout autre matériau qui n'est généralement pas associé aux composants naturels de la plante à épices, tels que bâtons, 
pierres, ensachage en toile de jute, métal, etc. 
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*Annexe II 
Tableau 1. Méthode d’analyse* 

Disposition  Méthode1 Principe Type 2 

Humidité ISO 939 Distillation I 

Cendres totales  ISO 939 et ISO 928 Distillation et 
gravimétrie I 

Cendres insolubles 
dans l'acide  

ISO 939 et ISO 930 Distillation et 
gravimétrie I 

Huiles volatiles  ISO 939 et ISO 6571 Distillation suivie de 
volumétrie I 

Matières externes ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Corps étrangers ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Souillures/infestations 
d’insectes 

MPM V-8 Épices, 
condiments, arômes et 
médicaments bruts 
(Manuel de procédure 
macroanalytique) 
MPM: V-8. Épices 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Capsules immatures 
et flétries 

ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Excréments de 
mammifères ou/et 
autres excréments 

MPM V-8 Épices, 
condiments, arômes et 
médicaments bruts 
(Manuel de procédure 
macroanalytique) 
MPM: V-8. Épices 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Moisissure visible  MPM V-8 Épices, 
condiments, arômes et 
médicaments bruts 
(Manuel de procédure 
macroanalytique) 
MPM: V-8. Épices 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Capsules vides et 
malformées 

IS 1907 :1984 

 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Insectes entiers 
vivants/morts   

ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

Graines légères  ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie I 

1 La dernière édition ou version de la méthode approuvée doit être utilisée 
2 Conformément à la définition des « types de méthode d'analyse » selon la section II du Manuel de 
procédure du Codex 

* Les méthodes d'analyse seront incluses dans CXS 234-1999 après approbation par le CCMAS et le texte suivant rem-
placera le tableau  

« Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues dans les Mé-
thodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les dispositions de la présente 
norme doivent être utilisées ».  
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ANNEXE VII PARTIE A 
AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ÉPICES DÉRIVÉES DE FRUITS ET BAIES 

SÉCHÉS (PIMENT DE LA JAMAÏQUE, BAIE DE GENÉVRIER ET ANIS ÉTOILÉ)  
(À l’étape 5) 

1. CHAMP D’APPLICATION 
La présente norme s'applique aux épices dérivées de fruits et baies séchés ou déshydratés, telles que 
définies dans la section 2.1 ci-dessous, et proposées pour la consommation humaine directe, en tant 
qu'ingrédient dans la transformation des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Cette norme 
ne s'applique pas à ces produits lorsqu'ils sont destinés à un traitement industriel. Les espèces exactes 
achetées/vendues peuvent être définies par des spécifications contractuelles. 

2. DESCRIPTION 
2.1 Définition du produit 
2.1.1 Fruits et baies séchés appartenant aux variétés énumérées dans le tableau 1 : 

Tableau 1 : Variété de fruits et baies séchés couverts par cette norme 

 Common Name Noms commerciaux Nom scientifique 
1 Piment de la Jamaïque Piment de la Jamaïque  

Piment 

Poivre de la Jamaïque 

Pimenta dioica (L) Merr. (Myrtaceae) 

Pimenta dioica var.tabasco (Willd. ex Schltdl. 
& Cham.). (Myrtaceae) 

2 Baie de genévrier Baie de genévrier Juniperus communis L. (Cupressaceae) 

3 Anis étoilé Anis étoilé Illicium verum Hook. f. (Schisandraceae) 

2.2. Modes de présentation 
Les fruits et baies séchés peuvent être : 

- Entiers 

- Coupés/cassés  

- Moulus/en poudre ; transformés en poudre. La granulométrie des modes de présentation moulus/en 
poudre est déterminée par un accord contractuel entre l'acheteur et le vendeur. 

D'autres modes de présentation nettement différents de ces trois sont autorisés, à condition qu'ils soient 
étiquetés en conséquence. 

2.3. Calibrage (facultatif) 
Les fruits et baies séchés peuvent être calibrés entiers [ou coupés le cas échéant] conformément aux pratiques 
commerciales en vigueur. En cas de calibrage, la désignation du calibre et la méthode utilisée doivent être 
indiquées sur l'emballage. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1 Composition 
Les fruits et baies séchés tels que décrits à la Section 2.  

3.2 Critères de qualité 
3.2.1 Odeur, saveur et couleur 
Le produit doit avoir une odeur, une saveur et une couleur caractéristiques qui peuvent varier en fonction de 
facteurs/conditions géo-climatiques et doivent être exempts de toute odeur, saveur et couleur étrangères, en 
particulier de rancissement et de moisi. 

3.2.2. Classification (facultative) 
Lorsque les fruits et baies séchés sont commercialisés comme des produits classifiés dans une catégorie, 
les dispositions de l’annexe I s’appliquent en tant qu'exigences minimales. 

3.2.3 Caractéristiques chimiques et physiques 
Les fruits et baies séchés doivent satisfaire aux exigences spécifiées à l'annexe I (caractéristiques 
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chimiques – tableau 1 et caractéristiques physiques – tableau 2). Les défauts admis ne doivent pas affecter 
l’aspect général du produit en ce qui concerne sa qualité, sa conservation et sa présentation dans 
l'emballage. 

4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 
4.1 Les agents anti-agglomérants répertoriés au tableau 3 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (CXS 192-1995) sont acceptables pour une utilisation sous forme de poudre pour les aliments 
conformes à la présente norme. 

4.1.1 Auxiliaires technologiques 
Les auxiliaires technologiques utilisés dans les produits conformes à la présente norme doivent être 
conformes aux Directives sur les substances utilisées comme auxiliaires technologiques (CXG 75-2010). 

5 CONTAMINANTS 
5.1 Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux (CXS 93-1995), du Code d'usages pour la prévention et la réduction des mycotoxines dans les 
épices (CXC 78-2017) et d’autres textes pertinents du Codex. 

5.2 Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de 
résidus de pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius. 

6 HYGIÈNE 
6.1 Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-1969), du 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en humidité (CXC 75-2015), Annexe III 
et d’autres textes pertinents du Codex. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi conformément aux 
Principes et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
(CXG 21-1997). 

7 POIDS ET MESURES 
Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être compatibles 
avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8 ÉTIQUETAGE 
8.1 Les produits couverts par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). En outre, les dispositions 
spécifiques suivantes s'appliquent : 

8.2 Nom du produit 
8.2.1 Le nom du produit doit être tel que décrit à la Section 2.1 
8.2.2 Le nom du produit peut inclure une indication du mode de présentation tel que décrit dans la Section 

2.2. (Modes de présentation). 
8.2.3 Le nom commercial, la variété ou le cultivar peuvent figurer sur l'étiquette. 
8.3 Pays d’origine et pays de récolte. 
8.3.1 Le pays d’origine doit être indiqué 
8.3.2 Pays de récolte (facultatif) 
8.3.3 Région de récolte et année de récolte (facultatives) 
8.4 Classification commerciale  

- Catégorie, le cas échéant 

- Taille (facultative) 

- Poids 

8.5 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 
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9 MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
9.1 Méthodes d’analyse 

Voir Annexe II. 
9.2 PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE 

À développer. 
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Annexe I 
Tableau 1 - Caractéristiques chimiques pour les épices dérivées de fruits et baies séchés 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*S.O (Sans objet), cela signifie que ce mode de présentation du produit ci-dessus n’a pas été évalué pour cette disposition, et qu’à 
l’heure actuelle, nous ne disposons pas de valeurs pour celui-ci. S.O ne fait pas référence à zéro. 

 
 
 
 
 

  

Nom Mode de présentation Catégories Teneur en 
humidité % p/p 

(max) 

Cendres totales 
sur base sèche 

% p/p (max) 

Cendres 
insolubles dans 
l’acide sur base 

sèche % p/p (max) 

Huiles volatiles 
sur base sèche 
ml/100g (min) 

Autres facteurs 

 
 
 

Piment de la 
Jamaïque 

Entier  12 5  1.  3  

Coupé/Cassé  12 5 1.  2  

Moulu/En poudre 
 

12 4,5       1. 1 
Extrait d'éther non volatil (% p/p) 
[max/min] – 8,5 

 
 
 

Baies de 
genévrier 

Entier  16 4. 1. 1,4  

Coupé/Cassé     16 4. 1. [S.O]*  

Moulu/En poudre     14 4. [S.O] [S.O]  

 
 

Anis étoilé 

Entier  10 4 0,5 7,0 Nombre minimum de fruits par 

100g - 130/100gm  

Coupé/Cassé  10 4 [0,5] [S.O]  

Moulu/En poudre  8 [S.O] [S.O] [S.O]  
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Annexe I 
Tableau 2 - Caractéristiques physiques pour les épices dérivées de fruits et baies séchés 
 

Nom Forme/Mode de 
présentation 

Caté-
gories* 

 

Insectes 
entiers 
morts 

Nombre/100
gm (max) 

Excréments 
de     

mammi-
fères mg/kg 

(max) 

Dommages 
causés par 

la 
moisissure 

% P/P 
(max) 

Souillure/Infes-
tation 

d’insectes 
% P/P (max) 

Matières 
externes 
% P/P 
(max) 

Corps 
étrangers 
% P/P (max) 

Insectes 
vivants 

Flétri 
Immature 
Brisé 

% P/P (max) 

 
Autres facteurs 

Piment de 
la 
Jamaïque 

Entier 

 
 
 
- 

 
 
 
2 

 
 
 

11 

 
 
 

2 

 
 
 

1 

 

Combiné 0,50 

 
 
 

0 

** - Baies noires, 
blanches et 
cassées, baies 
avec tige chacune 
@ 0,05 %  

    max 
- Hors taille ± 10,0 % 
- Autres excréments 
11mg/kg (max) 

Coupé/Cassé  2 S.O S.O S.O Combiné 0,50 0 **  
 

Moulu/En poudre 
-  

 
S.O 

 
 

S.O 

 
 

S.O 

 
 

S.O 

 
 

S.O 

 
 

0 

** -Fragments d’insectes : 
30/10g 

-  Poils de rongeurs : 

1/10g [S.O] 

- Fibre brute (% par 
masse) : 27,5 max. 

Baies 
de 
genévri
er 

Entier   
 

S.O 

 
 

S.O 

 
 

1.0 

 
 

1.0 

 
 

2.0 

S.O  
 

0 

      
 
20 dont 
décoloré 

-   Tiges 3 % 
 
-   Cassé % p/p max 10 
     [ISO = 25] 
 
-   Hors taille ± 10,0 % 

Coupé/Cassé - S.O S.O S.O S.O 1 [S.O] S.O 0 **  
Moulu/En poudre  S.O S.O S.O S.O [S.O] S.O 0 ** S.O 

Anis 
étoilé 

Entier -  
 

S.O 

    
2 

 0  
25 

-  Tiges 3 % 
 

-  Nombre maximum de 
fruits par 100g-     
   130/100gm 

Coupé/Cassé  S.O S.O S.O S.O 1 S.O 0 **  
Moulu/En poudre - S.O S.O S.O S.O [S.O] S.O 0 **  

              NB : 

* Valeurs ou Non classifié est le texte actuel du projet de norme sont les exigences minimales absolues 

** À décider   

2: Excréments de mammifères - Si la moyenne du nombre total de sous-échantillons dépasse le milligramme indiqué par kg  

3: Insectes entiers morts - Si le nombre total d'insectes entiers morts trouvés dans le nombre total de sous-échantillons dépasse la valeur spécifiée indiquée dans le tableau 

4. S.O. : Sans objet, cela signifie que ce mode de présentation du produit ci-dessus n’a pas été évalué pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de valeurs pour celui-ci. Sans objet ne fait pas 
référence à zéro. 
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Annexe II 
Tableau 1 Méthodes d’analyse pour les épices dérivées de fruits et baies séchés 

 
 

 

 

 

 

N° de 
série 

Épices Disposition Méthode1,2 Principes Type 

1 Piment de la 
Jamaïque 
séché 
Baies de 
genévrier 
séchées 
Anis étoilé 
séché 

 
 

Humidité ISO 939 Distillation  I 
Cendres totales ISO 939 et ISO 928 Distillation suivie de 

gravimétrie. 
 

I 

Cendres insolubles dans 
l’acide 

ISO 939 et ISO 930 Distillation suivie de 
gravimétrie. 

 

I 

Huiles volatiles ISO 939 et ISO 6571 Distillation suivie de 
gravimétrie. 

 

I 

Matières externes ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Corps étrangers ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Moisissure visible ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Excréments de 
mammifères  

MPM V-8 Épices, 
condiments, arômes et 
médicaments bruts 
A. Méthodes 

générales pour les 
épices, les herbes 
et les plantes (V 32) 

https://www.f 
da.gov/food/l 
laboratory- methods- 
food/mpm-v- 8-spices- 
condiments- flavors-
and- crude-drugs 
(Applicable à la forme 
entière des épices) 
 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Insectes entiers morts ISO 927 Examen visuel I 

AOAC 969.44 Méthode de flottation IV 

Fragments d’insectes ISO 927 Examen visuel  
Comptage 

I 

AOAC 975.49 Méthode de flottation IV 

  Dommages causés par 
les insectes 

MPM V-8 
Épices, condiments, 
arômes et médicaments 
bruts 

Méthodes générales 
pour les épices, les 
herbes et les plantes (V 
32) 
(Applicable à la forme 
entière des épices) 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie ou de comptage 

I 
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1 La dernière édition ou version de la méthode approuvée doit être utilisée 
2 Les méthodes d'analyse seront incluses dans CXS 234-1999 après approbation par le CCMAS et le texte suivant 
remplacera le tableau 

« Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues dans les 
Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les dispositions de la 
présente norme doivent être utilisées ».

  Dommages causés par la 
moisissure 

MPM V-8 
Épices, condiments, 
arômes et médicaments 
bruts 

Méthodes générales 
pour les épices, les 
herbes et les plantes (V 
32) 
(Applicable à la forme 
entière des épices) 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie ou de 
comptage 

I 

2 Piment de la 
Jamaïque 
(entiers, 
fissurés/en 
morceaux) 

Souillures (énumérer 
toutes les souillures ici - 
par exemple - les 
excréments de 
mammifères ) 

AOAC 965.40 Flottation I 

Piment de la 
Jamaïque 
(Moulu/en 
poudre) 

Souillures légères 
(énumérer toutes les 
souillures ici - par 
exemple - les excréments 
de mammifères) 

AOAC 981.21 Flottation I 

3 Baies de 
genévrier,   
Anis étoilé, 
(coupées/cas
sées, 
moulues/en 

 

Souillures  légères 
(énumérer toutes les  
Souillures  ici - par 
exemple - les excréments 
de mammifères) 

AOAC 975.49 Flottation I 
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ANNEXE VII PARTIE B 
AVANT-PROJET DE NORME POUR LES ÉPICES DÉRIVÉES DE FRUITS ET BAIES 

SÉCHÉS - VANILLE  
(À l’étape 2) 

1. CHAMP D’APPLICATION 
La présente norme s'applique aux épices dérivées de fruits et baies séchés ou déshydratés, telles que 
définies dans la section 2.1 ci-dessous, et proposées pour la consommation humaine directe, en tant 
qu'ingrédient dans la transformation des aliments, ou pour le reconditionnement si nécessaire. Cette norme 
ne s'applique pas à ces produits lorsqu'ils sont destinés à un traitement industriel. Les espèces exactes 
achetées/vendues peuvent être définies par des spécifications contractuelles. 

2. DESCRIPTION 
2.1 Définition du produit 
2.1.1 Fruits et baies séchés appartenant aux variétés énumérées dans le tableau 1 : 

Tableau 1 : Variété de fruits et baies séchés couverts par cette norme 

 Nom commun Noms commerciaux Nom scientifique 

1 Vanille 

Vanille pompom Vanilla pompona Schiede (Orchidaceae) 

Vanille/ Vanille mexicaine Vanilla planifolia Andrews (Orchidaceae) 

 Vanilla odorata C. Presl (Orchidaceae) 

Vanille Tahitienne Vanilla tahitensis J.W. Moore (Orchidaceae) 

  [Vanille maya] [Vanilla cribiana] 

2.2. Modes de présentation 
Les fruits et baies séchés peuvent être : 

- Entiers 

- Coupés/cassés  

- [Graines / caviar de vanille] 

- Moulus/en poudre ; transformés en poudre. La granulométrie des modes de présentation 
moulus/en poudre est déterminée par un accord contractuel entre l'acheteur et le vendeur. 

D'autres modes de présentation nettement différents de ces trois sont autorisés, à condition qu'ils soient 
étiquetés en conséquence. 

2.3  Calibrage (facultatif) 
 Les fruits et baies séchés peuvent être calibrés entiers [ou coupés le cas échéant] conformément aux 

pratiques commerciales en vigueur. En cas de calibrage, la désignation du calibre et la méthode 
utilisée doivent être indiquées sur l'emballage. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1 Composition 

Les fruits et baies séchés tels que décrits à la Section 2.  

3.2 Critères de qualité 
3.2.1 Odeur, saveur et couleur 

Le produit doit avoir une odeur, une saveur et une couleur caractéristiques qui peuvent varier en 
fonction de facteurs/conditions géo-climatiques et doivent être exempts de toute odeur, saveur et 
couleur étrangères, en particulier de rancissement et de moisi. 

3.2.2. Classification (facultative) 
Lorsque les fruits et baies séchés sont commercialisés comme des produits classifiés dans une 
catégorie, les dispositions de l’annexe II s’appliquent en tant qu'exigences minimales. 

3.2.3 Caractéristiques chimiques et physiques 
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Les fruits et baies séchés doivent satisfaire aux exigences spécifiées à l'annexe II (caractéristiques 
chimiques – tableau 1 et caractéristiques physiques – tableau 2). Les défauts admis ne doivent pas 
affecter l’aspect général du produit en ce qui concerne sa qualité, sa conservation et sa présentation 
dans l'emballage. 

4 ADDITIFS ALIMENTAIRES 
4.1 Les agents anti-agglomérants répertoriés au tableau 3 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (CXS 192-1995) sont acceptables pour une utilisation sous forme de poudre pour les aliments 
conformes à la présente norme. 

4.1.1 Auxiliaires technologiques 
Les auxiliaires technologiques utilisés dans les produits conformes à la présente norme doivent être 
conformes aux Directives sur les substances utilisées comme auxiliaires technologiques (CXG 75-2010). 

5 CONTAMINANTS 
5.1 Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de la 
Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires et les aliments 
pour animaux (CXS 93-1995), du Code d'usages pour la prévention et la réduction des mycotoxines dans les 
épices (CXC 78-2017) et d’autres textes pertinents du Codex. 

5.2 Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux limites maximales de 
résidus de pesticides établies par la Commission du Codex Alimentarius. 

6 HYGIÈNE 
6.1 Il est recommandé que les produits couverts par la présente norme soient préparés et manipulés 
conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-1969), du 
Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en humidité (CXC 75-2015), Annexe III 
et d’autres textes pertinents du Codex. 

6.2 Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi conformément aux 
Principes et directives pour l’établissement et l’application de critères microbiologiques relatifs aux aliments 
(CXG 21-1997). 

7 POIDS ET MESURES 
Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être compatibles 
avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8 ÉTIQUETAGE 
8.1 Les produits couverts par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale 
pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). En outre, les dispositions 
spécifiques suivantes s'appliquent : 

8.2 Nom du produit 
8.2.1 Le nom du produit doit être tel que décrit à la Section 2.1 
8.2.2   Le nom du produit peut inclure une indication du mode de présentation tel que décrit dans la 

Section 2.2.  
8.2.3   Le nom commercial, la variété ou le cultivar peuvent figurer sur l'étiquette. 
8.3 Pays d’origine et pays de récolte. 
8.3.1 Le pays d’origine doit être indiqué 
8.3.2 Pays de récolte (facultatif) [obligatoire] 
8.3.3 Région de récolte et année de récolte (facultatives) 
8.4 Classification commerciale  

Catégorie, le cas échéant 
Taille (facultative) 
Poids 

8.5 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme 
générale pour l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 



REP22/SCH Annexe VII  63 

9 MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
9.1 Méthodes d’analyse 

Voir Annexe I. 
9.2 PLAN D'ÉCHANTILLONNAGE 

À développer. 
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Annexe I 
Tableau 1 - Caractéristiques chimiques pour les épices dérivées de fruits et baies séchés 
 

 

  

Nom Forme/Mode de 
présentation 

Catégories Teneur en eau 
% p/p (max) 

Cendres totales 
sur base sèche % 

p/p (max) 

Cendres 
insolubles dans 
l’acide sur base 

sèche % p/p (max) 

Huiles volatiles 
sur base sèche 
ml/100g (min) 

Autres facteurs 

 
 
   Vanille 
 

 
Entier 

Catégorie Extra 38 5 1 S.O Teneur en vanilline sur base [sèche] [humide] % p/p 
[1,8 – 2,4] 
[1,2 – 2,0 (sèche ou humide)] 

 Catégorie I 38 5 1 S.O Teneur en vanilline sur base [sèche] [humide] % p/p 
[1,6-2,4] 
[1,2-2] 

  Catégorie II 30 5 1 S.O Teneur en vanilline sur base [sèche] [humide] % p/p 
1,6 -2,4 
[1,2-2] 

  Catégorie III 25 5 1 S.O [1,2-2] 
Coupé/Cassé -              

30 
5 1 S.O Teneur en vanilline sur base [sèche] [humide] % p/p 

1,6 -2,4 

Moulu/En poudre - 25  

 

5 1 
S.O Teneur en vanilline sur base [sèche] [humide] % p/p   

1,6-2,4 
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Annexe I 
Tableau 2 - Caractéristiques physiques pour les épices dérivées de fruits et baies séchés 
 

Nom Forme/Mode 
de 
présentation 

Caté-
gories 

 

Insectes 
entiers 
morts 

Nombre/10
0gm (max) 

Excréments 
de     

mammifères 
mg/kg (max) 

Dommages 
causés par la 
moisissure % 

P/P 
(max) 

Souillure/ 
Infestation 
d’insectes 

% P/P (max) 

Matières 
externes 

% P/P (max) 

Corps 
étrangers 

%P/P (max) 

Insectes 
vivants 

Flétri 
Immature 

Brisé 
% P/P 
(max) 

 
Autres facteurs 

 
Vanille 

           Tolérance 
de couleur 
% p/p (max) 

Tolérance de 
taille % p/p 
(max) 

Catégorie 
Extra 

[5,0 %] [combiné]    0  3,0 5,0 

Catégorie I [5,0 %] [combiné]    0  5,0 5,0 % 
Catégorie II [10,0 %] [combiné]    0  7,0 10,0 % 
Catégorie III -   0    

 
Coupé/Cassé 

-----       0   

Moulu/En poudre -----     [S.O]  0   
 
NB : 

* Valeurs ou Non classifié est le texte actuel du projet de norme sont les exigences minimales absolues   

2: Excréments de mammifères - Si la moyenne du nombre total de sous-échantillons dépasse le milligramme indiqué par kg 

3: Insectes entiers morts - Si le nombre total d'insectes entiers morts trouvés dans le nombre total de sous-échantillons dépasse la valeur spécifiée indiquée dans le tableau 

4. S.O. : Sans objet, cela signifie que ce mode de présentation du produit ci-dessus n’a pas été évalué pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous ne disposons pas de valeurs pour celui-ci. Sans objet ne fait pas 
référence à zéro. 
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Annexe II  
Tableau 1 Méthodes d’analyse pour les épices dérivées de fruits et baies séchés 

 
  

N° de 
série 

Épices Disposition Méthode1,2 Principes Type 

1 

 

Vanille 

 

Humidité ISO 939 Distillation  I 

Cendres totales ISO 939 et ISO 928 Distillation suivie de 
gravimétrie. 

 

I 

Cendres insolubles dans 
l’acide 

ISO 939 et ISO 930 Distillation suivie de 
gravimétrie. 

 

I 

Huiles volatiles ISO 939 et ISO 6571 Distillation suivie de 
gravimétrie. 

 

I 

Matières externes ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Corps étrangers ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Moisissure visible ISO 927 Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Excréments de 
mammifères  

MPM V-8 
Épices, condiments, 
arômes et médicaments 
bruts 

A.  Méthodes 
générales pour les 
épices, les herbes et les 
plantes (V 32) 
https://www.f 
da.gov/food/l laboratory- 
methods- food/mpm-v- 8-
spices- condiments- 
flavors-and- crude-drugs 
 
(Applicable à la forme 
entière des épices) 
 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie 

I 

Insectes entiers morts ISO 927 Examen visuel I 

AOAC 969.44 Méthode de flottation IV 

Fragments d’insectes ISO 927 Examen visuel  
Comptage 

I 

AOAC 975.49 Méthode de flottation IV 
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1 La dernière édition ou version de la méthode approuvée doit être utilisée 
2 Les méthodes d'analyse seront incluses dans CXS 234-1999 après approbation par le CCMAS et le 
texte suivant remplacera le tableau 

« Pour vérifier la conformité à la présente norme, les méthodes d'analyse et d'échantillonnage contenues 
dans les Méthodes d'analyse et d'échantillonnage (CXS 234-1999) recommandées pertinentes pour les 
dispositions de la présente norme doivent être utilisées ». 

  Dommages causés par les 
insectes  

MPM V-8 
Épices, condiments, 
arômes et médicaments 
bruts 
Méthodes générales 
pour les épices, les 
herbes et les plantes (V 
32) 
(Applicable à la forme 
entière des épices)  

Examen visuel suivi de 
gravimétrie ou de comptage 

I 

  Dommages causés par la 
moisissure 

MPM V-8 
Épices, condiments, 
arômes et médicaments 
bruts 
Méthodes générales 
pour les épices, les 
herbes et les plantes (V 
32) 

(Applicable à la forme 
entière des épices) 

Examen visuel suivi de 
gravimétrie ou de comptage 

I 

2 Vanille (Vanilla 
fragrans 
(Salisbury) Ames, 
syn. Vanilla 
planifolia 
Andrews). 
Applicable à la 
vanille en 
gousses, coupée 
en vrac, et sous 
forme de poudre, 
non applicable 
aux extraits.  

Vanilline ISO 5565 Distillation et HPLC I 
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ANNEXE VIII 
MODÈLE DES NORMES POUR LES ÉPICES ET LES HERBES CULINAIRES 

(Pour information) 
 

NORME POUR [INSÉRER LE NOM DU GROUPE OU LE NOM D'UNE ÉPICE OU HERBE CULINAIRE 
SELON LE CAS] 

INTRODUCTION 

• Cette présentation est destinée à être utilisée par le Comité du Codex sur les épices et les herbes 
culinaires (CCSCH) 
• La présentation standard doit être suivie lors de l'élaboration de nouvelles normes Codex/SCH 
ou de la révision de normes existantes. Cependant, il est permis d'utiliser d'autres textes appropriés dans 
les normes des SCH individuelles afin de mieux refléter les caractéristiques des SCH individuelles et les 
pratiques commerciales actuelles. 

Dans le texte, les conventions suivantes sont utilisées : 

• {nom du SCH} doit être remplacé par le nom commun de l’épice ou de l’herbe culinaire qui sera 
couverte par la norme. 

• {texte} : Pour le texte qui explique l'utilisation de la présentation standard. Ce texte n'apparaît 
pas dans les normes. 

<texte> : Pour les textes facultatifs pour lesquels plusieurs alternatives existent selon les produits. Selon la 
nature de l’épice ou de l’herbe culinaire, la ou les dispositions entre parenthèses peuvent être supprimées 
car non applicables/pas nécessaires 
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Remarques sur les sections 1. Champ d’application et 2. Définition du produit: - Les noms spécifiques 
des produits en cours de normalisation ne sont pas indiqués dans le champ d'application, mais une 
référence est faite à la section 2.1. « Définition du produit » où ils seront répertoriés dans un tableau 
par leurs noms communs, commerciaux et scientifiques. 

1. CHAMP D’APPLICATION 
La présente norme s'applique à tous les produits végétaux couramment vendues dans le commerce tels 
que définis à la section 2.1 ci-dessous, proposées pour la consommation humaine directe, la 
transformation commerciale des aliments et pour le reconditionnement si nécessaire. Les espèces exactes 
achetées/vendues peuvent être définies par des spécifications contractuelles. Cette norme ne s'applique 
pas à ces produits lorsqu'ils sont destinés à la transformation industrielle. 

2. DESCRIPTION 
2.1 DÉFINITION DU PRODUIT 
2.1.1 {Nom du SCH16} appartenant aux épices et herbes culinaires séchées et déshydratées énumérées 

dans le tableau 1 : 

Tableau 1 : {Nom du SCH} couvert par la présente norme 
 Nom commun 

nom par lequel le produit 
est populairement connu 

Noms commerciaux 
(Liste non exhaustive) des noms 
sous lesquels le ou les produits sont 
commercialisés   

Nom scientifique 

1    

2    

3    

4    

5    

6    

7    

8    

9    

 

Remarques sur les modes de présentation de la section 2.2 : - Cette section est rédigée dans 
un sens large qui s'applique à tous les produits du groupe ; cependant, si nécessaire, elle peut être 
modifiée pour refléter les caractéristiques uniques de mode de présentation/forme d'une épice ou 
herbe culinaire spécifique. 

2.2. Modes de présentation 
{Nom du SCH} pourrait être : 

• entier 

• en morceaux, ou 

• moulu/en poudre. ( La taille des particules doit être déterminée par un accord contractuel 
entre l'acheteur et le vendeur). 

                                           
16 Le nom du Groupe en cours de normalisation sera inséré. 
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• D'autres modes de présentation nettement différents de ces trois sont autorisés, à 
condition qu'ils soient étiquetés en conséquence 

2.3 Calibrage (facultatif) 
Les (SCH) sous forme entière {et /ou coupée} peuvent être calibrés en fonction du poids, du diamètre ou 
conformément aux pratiques commerciales préexistantes. En cas de calibrage, les méthodes utilisées 
doivent être étiquetées sur l'emballage. 

3. FACTEURS ESSENTIELS DE COMPOSITION ET DE QUALITÉ 
3.1 COMPOSITION 
Produit tel que défini à la section 2. 

3.2 CRITÈRES DE QUALITÉ 
Général 

Lorsqu'il n'y a pas de limites de caractéristiques physiques dans aucun des styles de l'annexe 1}, 
tableau 2 sur les caractéristiques physiques, le texte 3.2.1 suivant doit être inséré  

3.2.1 {Nom du groupe SCH} doit être sûr et propre à la consommation humaine. {Il/ils, nom du groupe SCH} 
doivent être exempts d'insectes vivants et pratiquement exempts de matières externes et de corps étrangers 

3.2.2 Odeur, saveur et couleur : 
{Nom du groupe SCH} doit être exempt de toute odeur ou saveur étrangère, et en particulier d’odeur de 
moisi. Il doit avoir l'odeur et la saveur caractéristiques du {nom du groupe SCH} compte tenu des 
facteurs/conditions géo-climatiques, des variétés et des principaux composants chimiques de l'huile volatile 
indiqués à l'annexe I, tableau 1 – Caractéristiques chimiques.  

Remarques sur la Classification de la section 3.2.2 : -Les catégories de qualité (Extra, Catégorie I 
et Catégorie II) sont omises parce que (i) il n'y a pas d'acceptation internationale uniforme, (ii) la 
croyance croissante que les catégories devraient être laissées à des arrangements contractuels entre 
les commerçants, (iii) la prémisse que les normes CCSCH devraient établir les exigences minimales 
absolues pour le commerce et la sécurité des consommateurs.  

 

3.2.3 Classification (facultative) 
Conformément aux caractéristiques chimiques et physiques de la section 3.2.4, le cas échéant, les SCH 
sous forme entière, en morceaux ou moulue/en poudre peuvent être classées dans les catégories 
suivantes: Lorsque {nom du groupe SCH} est commercialisé comme étant classifié dans une catégorie, 
les exigences chimiques et physiques des annexes I et II de la catégorie la plus basse s'appliqueront 
comme exigences minimales. 

3.2.4Caractéristiques chimiques et physiques 

{Nom du groupe SCH} doit être conforme aux propriétés chimiques et physiques indiquées à l’annexe I, 
tableau 1- caractéristiques chimiques et à l’annexe I tableau 2- caractéristiques physiques.  

Les défauts autorisés ne doivent pas affecter l'aspect général du produit en ce qui concerne sa qualité, la 
préservation de sa qualité et sa présentation dans l'emballage. 

Remarques introductives aux sections 4 à 9 : Ces sections font référence aux directives et normes 
générales existantes du Codex sur les additifs alimentaires, les contaminants dans les aliments, l'hygiène 
alimentaire et l'étiquetage. Ces critères peuvent être modifiés si nécessaire pour refléter les propriétés, les 
exigences ou les pratiques commerciales uniques d'un produit. 

4. ADDITIFS ALIMENTAIRES 
Les agents antiagglomérants énumérés dans le tableau 3 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (CXS 192-1995) peuvent être utilisés sous forme moulue/en poudre de {nom du groupe 
SCH} 

5. CONTAMINANTS 
Les produits couverts par la présente norme doivent être conformes aux niveaux maximaux de la Norme 
générale pour les contaminants et les toxines dans les denrées alimentaires et les aliments pour animaux 
(CXS 193-1995) et du Code d'usages pour le contrôle des mauvaises herbes afin de prévenir et de réduire 
la contamination par les alcaloïdes pyrrolizidines dans les denrées alimentaires et les aliments pour 
animaux (CXC 74-2014) et d’autres textes pertinents du Codex. 
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Les produits couverts par cette norme doivent être conformes aux limites maximales de résidus de 
pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

6. HYGIÈNE ALIMENTAIRE 
Il est recommandé que les produits couverts par les dispositions de la présente norme soient préparés et 
manipulés conformément aux sections appropriées des Principes généraux d'hygiène alimentaire (CXC 1-
1969), du Code d'usages en matière d'hygiène pour les aliments à faible teneur en eau (CXC 75-2015), et 
d’autres textes pertinents du Codex. 

Les produits doivent être conformes à tout critère microbiologique établi conformément aux Principes et 
directives pour l'établissement et l'application de critères microbiologiques relatifs aux aliments (CXG 21-
1997). 

7. POIDS ET MESURES 
Les récipients doivent être aussi pleins que possible sans altération de la qualité et doivent être 
compatibles avec une déclaration appropriée du contenu du produit. 

8. ÉTIQUETAGE 
Les produits couverts par cette norme doivent être étiquetés conformément à la Norme générale pour 
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). En outre, les dispositions spécifiques 
suivantes s'appliquent : 

8.1 Nom du produit 
Le nom du produit doit être {« [nom du SCH] séché » ou [nom commercial du SCH] »} tel que décrit à la 
section 2.1 lorsque l’omission du mot « séché » n'induirait pas le consommateur en erreur ou ne le 
confondrait pas. 

Le nom commun et le mode de présentation du produit doivent être tels que décrits dans le tableau 1 et la 
section 2.2 (modes de présentation). Le nom scientifique du produit est facultatif. 

Le nom commercial, la variété ou le cultivar peuvent être indiqués sur l'étiquette. 

8.2   Pays d’origine et pays de récolte 
8.3.1.  Le pays d’origine doit être déclaré 

8.3.2 Pays de récolte (facultatif)  

8.3.3 Région de récolte et Année de récolte (facultatives) 

8.3   Identification commerciale 
- Catégorie, si nécessaire 

- Taille des particules (facultative). 

8.4 Étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail 
L'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail doit être conforme à la Norme générale pour 
l'étiquetage des récipients non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021). 

9. MÉTHODES D'ANALYSE ET D'ÉCHANTILLONNAGE 
Remarque relative à la section 9.1 : Après l'adoption finale de la norme par la Commission, les méthodes 
identifiées seront transférées dans la norme pour les Méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
recommandées (CXS 234-1999) et le texte du Manuel de procédure17 sera inséré.  

                                           
17 Pour vérifier la conformité avec cette norme, on utilisera les méthodes d’analyse et d’échantillonnage figurant dans les 
Méthodes d'analyse et d'échantillonnage recommandées (CXS 234-1999) se rapportant aux dispositions de cette norme.  
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9.1 Méthodes d’analyse 
Tableau 2. Méthodes d'analyse (liste non exhaustive des dispositions) 

Disposition Méthode Principe Type 

Humidité    

Huiles volatiles    

Cendres totales (sur 
la base du poids 

sec) 

   

Cendres insolubles 
dans l’acide 

   

Matières externes    

Corps étrangers    

Fragments d'insectes, 
Insectes entiers 
morts 

   

Dommages causés 
par les insectes 

   

Insectes vivants    

Excréments de 
mammifères et 

autres excréments 

   

Moisissure visible    

Souillures de 
rongeurs 

   

9.2 Plan d’échantillonnage 
À développer 
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Annexe I - Tableau 1 : Caractéristiques chimiques pour {nom du groupe SCH}18 

 
[Nom du SCH 
individuel au sein 
du groupe] 

Forme/Mode de présentation 
 

Teneur en eau 
% p/p (max) 

Cendres 
insolubles 
dans l’eau (% 
p/p) max sur 
base sèche 

Cendres 
totales 
% p/p (max) 
sur base sèche 

Cendres 
insolubles 
dans l’acide 
% p/p (max) 
sur base 
sèche 

Huiles 
volatiles 
ml/100g 
(min) sur 
base sèche 

Marqueurs 
Huile 
volatile % 
(min) sur 
base 
sèche 

Extrait d'éther 
non volatil 
% p/p sur 
base sèche 

 
Autres 

facteurs 

 Entier         

En morceaux/coupé/fissuré/cassé         

Moulu/En poudre         

 Entier         

En morceaux/coupé/fissuré/cassé         

Moulu/En poudre         

 Entier         

En 
morceaux/coupé/fissuré/cassé 

        

Moulu/En poudre         

 Entier         

En morceaux/coupé/fissuré/cassé         

Moulu/En poudre         

 Entier         

En morceaux/coupé/fissuré/cassé         

Moulu/En poudre         

 Entier         

En morceaux/coupé/fissuré/cassé         

Moulu/En poudre         

 

                                           
18 D'autres paramètres peuvent être ajoutés ou certains exclus en fonction des pratiques commerciales du produit. 
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Annexe I - Tableau [2] : Caractéristiques physiques pour {nom du groupe SCH} 
[Nom du 
SCH 
individuel 
au sein du 
groupe] 

Forme/Mode de présentation Matières 
externes 
% P/P 
(max) 

Corps 
étrangers 
% P/P 
(max) 

Cassé (parmi 
le mode de 
présentation 
entier 
uniquement) 

Dommages 
causés par la 
moisissure 
% P/P 
(max) 

Insectes entie  
morts 
Nombre/100g 
(max) 

Dommages 
causés par 
les insectes 
% P/P (max) 
Pour la 
forme 
entière 
uniquement 

Fragments 
d’insectes 
nombre/10g  
(max)  
(Pour la 
forme 
moulue 
uniquement) 

 

Insectes 
vivants 
 

Excréments 
de 
mammifères 
ou /et /autres 
Mg/Kg Max 

Autres 
excré-
ments 
mg/Kg 
(max) 

Saletés 
causées par 
les rongeurs 
nombre /25g 

 

Hors taille 
(Lors du 
calibrage) 

Autres 
commentaires 

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              

Moulu/En poudre              

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              

Moulu/En poudre              

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              
Moulu/En poudre              

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              

Moulu/En poudre              

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              

Moulu/En poudre              

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              

Moulu/En poudre              

 Entier              

En morceaux/coupé/fissuré/cassé              

Moulu/En poudre              
 

NB : 
1 : Excréments de mammifères - Si la moyenne du nombre total de sous-échantillons dépasse le milligramme indiqué par kg et/ou lb. 
2 : Insectes entiers morts - Si le nombre total d'insectes entiers morts trouvés dans le nombre total de sous-échantillons dépasse la valeur spécifiée dans le tableau 
3 : S.O - Sans objet ne fait pas référence à zéro. Cela signifie que le mode de présentation du produit ci-dessus n’a pas été évalué pour cette disposition, et qu’à l’heure actuelle, nous 
ne disposons pas de valeurs pour celui-ci. 
4. Cassé peut être appliqué aux graines entières lorsque la gousse et les graines sont commercialisées indépendamment comme entières par exemple, les gousses de cardamome et les 
graines de cardamome entières, les noix de muscade en coque et les graines de muscade. 
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ANNEXE II : Groupes des épices et des herbes culinaires 

Partie I – Groupement des épices et herbes culinaires en fonction des parties végétales utilisées19 

 
N° de 
série 

Nom de l'épice Nom scientifique Code SH 

Fruits et baies séchés 

1. Poivre de la Jamaïque Pimenta dioica (L.) Merr.  

2. Anis étoilé Illicium verum Hook.f. HS 090910 

3. Cardamome du Bengale Amomum aromaticum Roxb.  

4. Cardamome (Grande)/ Cardamome 
brune 

Amomum subulatum Roxb. HS 09083110 

5. Cardamome (Petite) Elettaria cardamomum Maton HS 09083120 

6. Cardamome du Cameroun Aframomum hanburyi K.Schum.  

7. Cardamome du Cambodge Amomum krervanh Pierre ex Gagnep.  

8. Aframome d'Éthiopie Aframomum corrorima (Braun) 
P.C.M.Jansen 

 

9. Cardamome de Madagascar Aframomum angustifolium K.Schum.  

 

10. 

Cardamome rond / 
Chester Cardamome / 
Cardamome siamaise / 
Cardamome d'Indonésie 

 

Amomum kepulaga Sprague & Burkill 

 

11. Cardamome du Sri Lanka Elettaria cardamomum Maton  

12. Cardamome Tsao-ko Amomum tsao-ko Crevost & Lemarié  

13. Piment Capsicum annuum L. HS 090420 

14. Paprika Capsicum annuum  L.  

15. Poivre chinois Zanthoxylum acanthopodium DC.  

16. Poivre du Sichuan Zanthoxylum bungei Hance  

17. Poivre de cubèbe Piper cubeba Bojer  

18. Graines de paradis (Graines de 
Guinée, poivre de malaguette, poivre 
de méléguette) 

Aframomum melegueta K.Schum.  

19. Piment noir de Guinée Xylopia aethiopica A.Rich.  

20. Poivre (noir, blanc, vert) Piper nigrum Beyr. ex Kunth HS 090411 

21. Piment long Piper longum Blume HS 09041110 

22. 
Faux poivrier Schinus molle hort. ex Engl. 

Schinus terebinthifolius Raddi 

 

23. Poivre du Sichuan/Poivre japonais Zanthoxylum piperitum Benn.  

24. Poivre du Bénin/ouest-africain Piper guineense Thonn.  

                                           
19 Source : REP 17/SCH Annexe XII 
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25. Mangue séchée Mangifera indica Thwaites  

26. Gambooge Garcinia cambogia hort. ex Boerl.  

27. Kokam Garcinia indica (Thouars) Choisy HS 12079940 

28. Baie de genévrier Juniperus communis Thunb. HS 09095021 

29. Tamarinier Tamarindus indica L. HS 08134010 

30. Vanille Vanilla planifolia Andrews HS 090500 

31. Vanillon des Antilles Vanilla pompona Schiede  

32. Vanille de Tahiti Vanilla tahitensis J.W.Moore  

Racines séchées, rhizomes, bulbes 

33. Ail séché Allium sativum L. HS 07129040 

34. Échalote Allium ascalonicum L.  

35. Galanga Kaempferia galanga L. HS 12119042 

36. Galanga majeur Alpinia galanga Willd.  

37. Galanga mineur Alpinia officinarum Hance  

38. Gingembre Zingiber officinale Roscoe HS 091010 

39. Racine de raifort Armoracia rusticana G.Gaertn., B.Mey. & 
Scherb. 

HS 07069010 

40. Acore odorant Acorus calamus L. HS 12119048 

41. Curcuma Curcuma longa L. HS 091030 

Graines séchées 

42. Anis vert Pimpinella anisum L.  

43. Ajowan Trachyspermum ammi Sprague HS 09109914 

44. Nigelle Bunium persicum B.Fedtsch.  

45. Nigelle Carum bulbocastanum W.D.J.Koch  

46. Carvi Carum carvi L. HS 090940 

47. Nigelle cultivée Nigella sativa L.  

48. Cumin (Cumin vert/blanc) Cuminum cyminum Wall. HS 090930 

49. Nigelle de Damas Nigella damascena L.  

50. Moutarde noire Brassica nigra (L.) Andrz.  

51. Moutarde Brassica juncea (L.) Hook.f. & Thomson HS 120750 

52. Moutarde jaune/blanche Sinapis alba L  

53. Céleri Apium graveolens L. HS 09109911 

54. Céleri-branche Apium graveolens L.  

55. Coriandre Coriandrum sativum L. HS 090921 

56. Aneth Anethum graveolens L. HS 09109913 

57. Aneth d'Inde Anethum sowa Roxb.  

58. Fenouil Foeniculum vulgare Mill. HS 090950 
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59. Fenouil doux Foeniculum vulgare Hill  

60. Fenugrec Trigonella foenum-graecum Sm. HS 09109912 

61. Noix de muscade Myristica fragrans Houtt. HS 090810 

62. Noix de muscade de Papouasie Myristica argentea Warb.  

63. Graines d'oeillette Papaver somniferum L. HS 120791 

64. Sésame Sesamum indicum L.  

65. Graines de grenade Punica granatum L.  

Parties florales séchées 

66. Clou de girofle Syzygium aromaticum (L.) Merr. & 

L.M.Perry 

HS 090700 

67. Safran Crocus sativus Biv. ex Steud. HS 091020 

68. Câpre Capparis spinosa L. HS 071130 

Feuilles séchées 

69. Feuille de laurier Laurus nobilis Cav. HS 09104030 

70. Poireau/Poireau d'hiver Allium porrum L. 

Allium ampeloprasum Boiss. 

 

71. Feuille de murraya Murraya koenigii Spreng. HS 091050 

72. Pandanus amaryllifolius Pandanus amaryllifolius Roxb.  

73. Laurier des Indes Cinnamomum tamala (Buch.-Ham.) 

T.Nees & C.H.Eberm. 

HS 09104010 

Écorce séchée 

74. Laurier casse Cinnamomum cassia Siebold HS 09061910 

75. Cannelle de padang Cinnamomum burmannii (Nees & 

T.Nees) Blume 

 

76. Cannelle de saïgon Cinnamomum loureirii Nees  

77. Cannelle Cinnamomum zeylanicum Blume HS 090611 

Autres 

78. Férule persique Ferula assa-foetida L. Ferula foetida 

(Binge) Regel Ferula narthex Boiss 

HS 13019013 

79. Carambole Averrhoa carambola L.  

80. Macis Myristica fragrans Houtt. HS 090820 

81. Macis de Papouasie Myristica argentea Warb.  

PARTIE 1 

B. Groupage des herbes culinaires 

N° de 
série Nom de l'herbe culinaire Nom scientifique Code SH 

Herbe séchée 

82.  Basilique  Ocimum basilicum L.   
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83.  Hyssope  Hyssopus officinalis L.  

84.  Livèche   Levisticum officinale W.D.J.Koch HS 12119095 

85.  Menthe poivrée  Mentha × piperita L., pro spec. & 
Hylander HS 12119070 

86.  Menthe verte Mentha spicata L.   

87.  Baume des champs Mentha arvensis L.   

88.  Mélisse-citronnelle Melissa officinalis L.  

89.  Bergamote Mentha citrata Ehrh.  

90.  Marjolaine  Majorana hortensis Moench  

91.  Marjolaine à coquilles  Origanum majorana L.   

92.  Origan  Origanum vulgare L.  

93.  Origan Mexicain  Lippia graveolens  Kunth   

94.  Persil (frisé)  Petroselinum crispum (Mill.) A.W.Hill  

95.  Persil (plat) Petroselinum sativum Hook. & Gillies  

96.  Romarin  Rosmarinus officinalis L.  

97.  Sauge  Salvia officinalis Pall.   

98.  Thym Thymus vulgaris L. HS 09104020 

99.  Thym rampant / Thym sauvage / 
Mère du thym Thymus serpyllum L.  

100.  Estragon  Artemisia dracunculus L. HS 07108010 

101.  Sarriette Satureja hortensis L.  

102.  Sarriette des montagnes  Satureja montana L.  

103.  Citronnelle du Sri Lanka  Cymbopogon nardus (L.) Rendle  

104.  Citronnelle des Antilles Cymbopogon citratus Stapf  

 

PARTIE 1 

C. Épices non regroupées et herbes culinaires 

N° de 
série Nom de l'épice/herbe culinaire Nom scientifique Code SH 

105.  Carambolier / Bilimbi / arbre de 
concombre  Averrhoa bilimbi L.   

106.  Cerfeuil Anthriscus cerefolium Hoffm.   

107.  Ciboulette Allium schoenoprasum Regel & Tiling  

108.  Poireau indien / Ciboulette chinoise Allium tubersome Rottler ex. Sprengel  

109.  Angélique officinale Angelica archangelica L.   

110.  Poireau pierreux / oignon gallois / oignon 
japonais Allium fistulosum L.  

111.  Oignon patate Allium cepa L.   

112.  Laurier des Antilles Pimenta racemosa (Mill.) J.W. Moore  

 
  



REP22/SCH Annexe VIII                                                                        79 

 

PARTIE II – Liste non exhaustive d'épices et d'herbes culinaires  

Organisée par noms génériques 

N° de Série Produit générique Autres formes du 
produit Nom scientifique Partie de la  

plante utilisée 

11 Angostura (écorce de
Cusparia) 

Basilic doux 

Ferula narthexBoiss   
Ferula assa-foetida L.   
Ferula foetida (Binge) Regel    
Ocimumbasilicum L.   

Basilic de brousse  Ocimum minimum L.   
Galipeaofficinalis Hancock. Écorce 

6 Ambrette  Hibiscus abelmoschus Fruit 

12 Anis (AniSeed)  Pimpinellaanisum L. Fruit 
3 Piment de la Jamaïque 

(Feuille) 
 Pimentadioica (L) Merr. Feuille 

9 Feuille d'angélique  Angelica archangelica L. or Ang
elica spp. 

Feuille 

14 Basilic   L’une des espèces ci-dessous Feuille 

15 Feuilles de laurier    LaurusnobilisL. Feuille  

16 Bergamote   MenthacitrataEhrh. Feuille/Tige 

8 Racine d'angélique  Angelica archangelica L. or Ang
elica spp. 

Racine 

13 Asafétida  L’une des espèces ci-dessous Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 

1 Ajowan/ Ajwain  Trachyspermumammi Sprague  Graine 

2 Graine de luzerne  Medicago sativa L. Graine 

4 Piment de la Jamaïque 
(Piment) 

 Pimentadioica (L) Merr. Graine 

5 Ambrette  AbelmoschusmoschatusMedik. Graine 

7 Roucou  Bixaorellana Graine 

10 Graine d'angélique  Angelica archangelica L. or Ang
elica spp. 

Graine 

17 Carvi noir   BuniumpersicumB.Fedtsch. Graine 

18 Cumin noir   L’une des espèces ci-dessous Graine 
    Carvi russe Nigella sativa L.   
    Carvi noir Nigella sativa L.   
    Cumin noir de Damas

  
Nigella damascena L.   

19 Feuille de bourrache    Boragoofficinalis Feuille  

20 Calendula, Souci  
officinal 

  Calendula officinalis L. Fleur 

21 Camboge   Garcinia cambogia (Gaertn.) Des
r. 
Garcinia atroviridis 

Fruit 

22 Camomille, anglaise ou 
romaine 

  Anthemisnobilis L. Fleur 

23 Camomille, allemande  
ou hongroise  

  Matricariachamomilla L.  Fleur  

24 Canelo poivré   Drimyswinteri J.R. Forst. & G. F Écorce 
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25 Câpre   Capparisspinosa L. Parties florales 

26 Carvi   Carumcarvi L. Graine 

27 Cardamome 
 

  L’une des espèces ci-dessous Fruit/baie 

Cardamome du  
Bengale AmomumaromaticumRoxb. 

  

Cardamome  
cambodgienne 

Amomum krervanh Pierre ex Ga
gnep. 

  

Cardamome du  
Cameroun AframomumhanburyiK.Schum. 

  

Cardamome (grande
) / Cardamome noire AmomumsubulatumRoxb. 

  

Cardamome (petite) ElettariacardamomumMaton 

  

Grain de paradis  
(grains de Guinée,  
poivre de Melegueta, 
poivre d'alligator) 

Aframomummelegueta (Roscoe) 
K. Schum. 

  
Cardamome Korarima Aframomumkorarima (Pereira) En

gl. 
  

Cardamome de Mada
gascar AframomumangustifoliumK.Schum

. 
  

Cardamome ronde /  
cardamome de  
Chester / cardamome 
siamois / cardamome 
indonésienne 

Amomumkepulaga Sprague &Bur
kill 

  

Cardamome sri-lankai
se 

Elettariacardamomumvar.major (S
m.) Thwaites 

  

Cardamome Tsao-ko Amomumtsao-koCrevost&Lemarié   
28 Feuilles de céleri    Apiumgraveolens Dulce Feuille 

29 Graine de céleri   Apiumgraveolens Dulce Graine 

30 Cerfeuil   AnthriscuscerefoliumHoffm.  Feuille 

31 Piment (égale ou  
supérieure à 900 unités 
Scoville)   

Capsicum spp. Fruits avec ou 
sans graines 

32 Piment Paprika (moins 
de 900 unités Scoville)   

Capsicum spp. Fruits avec ou 
sans graines 

33 Ciboulette   Allium schoenoprasum Regel & 
Tiling  

Feuille 

34 Cannelle  L’une des espèces ci-dessous Écorce 

    Cassia / Cannelle  
Indonésienne, Padang
, 
Batavia 

Cinnamomumburmanii (Nees& T.
 Nees) Blume 
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    Cassia / Cannelle  

chinoise 
CinnamomumcassiaBlume.   

  

  

 

 

Cassia / Cannelle  
vietnamienne, Saïgon 

CinnamomumloureiriiNees  

Ceylong Cannelle CinnamomumzeylanicumBlume   

35 Clou de girofle   Syzygiumaromaticum (L) Merr.& 
Perry 

Bourgeon floral 

36 Trèfle   Trifolium spp. Feuille 

37 Feuille de coriandre   Coriandrumsativum L. Feuille 

38 Graine de coriandre   Coriandrumsativum L. Graines 

39 Cumin, Brun (Jerra,  
cumin) 

  Cuminumcyminum L. Graine 

40 Feuille de curry   MurrayakoenigiiSpreng. Feuille/Tige 

 Graines d'aneth   L’une des espèces ci-dessous   

    Aneth Anethumgraveolens L. Graines 

    Aneth indienne AnethumsowaRoxb. ex Fleming   

 Aneth, feuille   L’une des espèces ci-dessous Feuille 

    Aneth Anethumgraveolens L.   

    Aneth indienne AnethumsowaRoxb. ex Fleming   

 Fleurs anciennes    L’une des espèces ci-dessous Feuille/Tige 

    Sarriette de montagne
  

Saturejamontana L. 

SaturejaThymbraL.SaturejaSpinos
aL   

  

    Sarriette annuelle Saturejahortensis L.   

44 Graine de fenouil   Foeniculumvulgare Mill. Graines 

45 Feuille de fenouil    Foeniculumvulgare Mill.  Feuille 

46 Fenugrec   
 

Trigonellafoenum-graecum L. Graines 

    47 Galanga 

  L’une des espèces ci-dessous Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 

Grand Galanga AlpiniagalangaWilld.   

Galanga  AlpiniaofficinarumHance   

Galanga  Kaempferiagalanga L.   

Petit galanga AlpiniaofficinarumHance   

48 Céleri de Jardin   Apiumgraveolens L. Graines 

49 Ail   Allium sativum L. 

Allium ampeloprasum L. 

Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 

50 Géranium   Pelargonium spp. Feuille 

51 Gingembre   Zingiberofficinale Roscoe Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 
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52 Marrube blanc   Marrubiumvulgare L. Feuille 

53 Raifort    

 

 

ArmoracialapathfoliaGilib.  Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 
 

54 Racine de raifort   ArmoraciarusticanaG.Gaertn.,B.M
ey. &Scherb. 

Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 

55 Hysope   Hyssopusofficinalis L. Feuille/Tige 

56 Menthe / menthe  
japonaise de champ 

  Menthaarvensis L.  Feuille/Tige 

57 Baies de genévrier   Juniperuscommunis L. Fruits / baies 

58 Citron kaffir   Citrus hystrix DC. Fruit 

59 Kokam   Garciniaindica (Thouars) Choisy Fruits / baies 

60 Lavande   LavandulaofficinalisChaix. Feuille / Fleur 

61 

  

  

  

Poireau   L’une des espèces ci-dessous Plante entière 

  

  

  

  

Poireau pierreux /  
oignon gallois / oignon
 japonais 

Allium fistulosum L.   

Poireau / Poireau  
d'hiver 

Allium porrum L.    

Poireau indien /  
Ciboulette chinoise 

    

Allium ramosum L 

    Allium ampeloprasum L.   

62 Mélisse   Melissa officinalis L.  Feuille  

63 Citronnelle   Cymbopogoncitratus (DC.) Stapf Feuille 

64 Fleurs de Tilleul   Tiliaspp. Fleur 

65 Racine de livèche   LevisticumofficinaleW.D.J.Koch Rhizome  

66 Feuille de livèche   LevisticumofficinaleW.D.J.Koch Feuille/Tige 

67 Macis   MyristicafragransHoutt. Arille 

68 Mangue séchée   Mangiferaindica Noyaux 

69 

  

  

  

Marjolaine 

  

  

  

  L’une des espèces ci-dessous Feuille/Tige 

Marjolaine  Majoranahortensis, Syn. Origanu
mmajorana 

  

Marjolaine, sucrée MajoranahortensisMoench.   

Marjolaine de Pot Origanumonites (L.) Benth.   

70 Moutarde   L’une des espèces ci-dessous Graine 
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Moutarde blanche ou 
jaune 

Brassica hirtaMoench.   

Moutarde, brune Brassica juncea (L.) Czern.   

Moutarde noire  
ou brune 

Brassica nigra (L.) Koch.   

  Sinapis alba L.   

  Sinapisnigra L.   

71 
  
  

Noix de muscade 
  
  

  L’une des espèces ci-dessous Graine 

Noix de muscade de 
Papouasie 

MyristicafragransHoutt.   
 

MyristicaargenteaWarb.   

72 Oignon  
Oignon patate Allium cepa L. 

Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 

Allium cepaAggregatum Group   

73 Origan   L’une des espèces ci-dessous Feuille/Tige 

Origan mexicain  LippiaberlandieriSchauer   

Origan mexicain  Lippiagraveolens H.B.K.     

 LippiamicromeraSchauer   

Origan 

 

 

 

 

 

 

Origan 

 

     

Oregano Orega- 
num, Origan  
mexicain, Sauge  
mexicain, Origan) 

Lippia spp.   

Origan Mt Pima  MonardacitriodoraCerv. ex Lag.     

Origan de la  
sierra  

Monardafistulosa L.     

Origan italien  Origanum ×majoricumCambess.     

Origan turc  Origanumonites L.    

Origan crétois  Origanumonites L.     

Origan Oikea  Origanumonites L.     

Origan syrien  Origanumsyriacum L.     

Origan  Origanumvulgare L.     

Origan grec  Origanumvulgaresubsp. viride(Boi
ss.) Hayek   

  

Origan du Turkestan  Origanumvulgaresubsp. viride (B
oiss.) Hayek   

  

  Origanumvulgare subsp. Vulgare   

Origan cubain  Plectranthusamboinicus (Lour.) S
preng.   
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  Poliominthabustamenta B. L. Tur

ner 
  

Origan espagnol  Thymus capitatus (L.) Hoffmanns
. & Link   

  

74 Pandanwangi   PandanusamaryllifoliusRoxb. Feuille/Tige 
75 Persil   Petroselinumcrispum (Mill.) Nym. Feuille 

76 
  

Poivre   L’une des espèces ci-dessous Graine 

Poivre noir, blanc,  
vert Piper nigrum L. 

  

Poivre du Brésil SchinusterebenthifoliusRaddi 

  

Poivre chinois Zanthoxylumacanthopodium DC. 

 

Poivre chinois / Poivre
de Sechuang ZanthoxylumbungeiPlanch. 

  

Poivre Cubèbes Piper cubebeL.   

Poivre 
  
  

Grain de paradis  
(grains de Guinée,  
poivre de Melegueta, 
poivre d'alligator) 

Aframomummelegueta (Roscoe) 
K. Schum. 

 

Poivre négro / poivres 
guinéens XylopiaaethiopicaA.Rich. 

  

  
Poivre (noir, blanc,  
vert) Piper nigrum L. 

  

 
Poivre long Piper longum L.   

 76  Poivre Poivre rose SchinusmolleL.   

    

Poivre du  
Sichuan / poivre japo- 
nais Zanthoxylumpiperitum (L.) DC. 

  

    
  

Poivre négro / poivres 
guinéens 

XylopiaaethiopicaA.Rich.   

 Canelo poivré Drimyswinteri  
  Poivre d'Afrique de 

l’Ouest / du Bénin 
Piper guineenseSchumach. &Tho
nn. 

  

77 Menthe poivrée   Menthapiperita L. Feuille/Tige 

78 Graine de grenade   Punicagranatum L. Graines 

79 Graine de pavot   Papayersomniferum L. Graine 

80 Romarin   Rosmarinusofficinalis L. Feuille 

81 Safran   Crocus sativus L. Parties florales 

82 Sauge   L’une des espèces ci-dessous Feuille 
    Sauge Salvia officinalis L. Feuille 
    Clary(sauge Clary) Salvia sclarea L.   
    Sauge grec Salvia triloba L.   

83 Sésame / Gingelly   Sesamumindicum L. Graines 

84 Échalote   Allium ascalonicum L. Racines,  
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Rhizomes,  
Bulbes 

85 Menthe verte   Menthaspicata L.  Feuille/Tige 

86 Citronnelle sri lankaise   Cymbopogonnardus (L.) Rendle Feuille/Tige 
87 Anis étoilé   Illiciumverum Hook. f.  Graine 

88 Sumac / Sumach   Rhuscoriaria L. Fruit  

89 Acore odorant   Acoruscalamus L. Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 

90 Estragon   Artemisia dracunculus L. Feuille/Tige 

91 Tejpat (Laurier indien)   Cinnamomumtamala (Buch. –Ha
m.) C. H. Nees&Eberm. 

Feuille 

92 Thym   L’une des espèces ci-dessous Feuille 
      Thymus vulgaris L.   
    Thym rampant / Thym

 sauvage / Serpolet 
Thymus serpyllum L. 
Thymus capitatusL 

  

      Thymus zygis L.   
      Thymus saturejoidesCoss.   

93 Curcuma   Curcuma longa L. Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 
 

94 Vanille   L’une des espèces ci-dessous   

    Vanille pompon Vanilla pomponaSchiede Fèves 
    Vanille Tahitienne Vanilla tahitensisJ.W.Moore   

95 Laurier des Antilles   Pimentaracemosa (Mill.) J.W. Mo
ore 

Feuille 

96 Zédoaire   Curcuma zedoaria (Bergius) Ros
c. 

Racines,  
Rhizomes,  
Bulbes 
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